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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23171

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 
NOVEMBRE 2023

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
MORISSE Vincent

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39342H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23171

OBJET : APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 22 NOVEMBRE 2023

Vu l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’ordonnance n° 2021-1310 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur 
et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales ;
Vu le conseil municipal du 22 novembre 2023, dont le procès-verbal de séance est annexé à 
la présente délibération ;  
Vu la commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 ;

Considérant que depuis le 1er juillet 2022, et en vertu de la réforme des règles de publicité 
des actes, « le procès-verbal de chaque séance, rédigé par le ou les secrétaires, est arrêté 
au commencement de la séance suivante, et signé par le maire et le ou les secrétaires » ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-D’approuver le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 22 novembre 2023, tel 
qu’annexé à la présente délibération ;

-D’autoriser Monsieur le Maire et le secrétaire de séance à signer ledit procès-verbal.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39342H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23172

DECISIONS DU MAIRE PRISES SUR DELEGATION PERMANENTE

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
MORISSE Vincent

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39343H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23172

OBJET : DECISIONS DU MAIRE PRISES SUR DELEGATION PERMANENTE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-12 ;
Vu la commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 ;

Considérant que le conseil municipal a délégué certaines de ses attributions au Maire afin de 
rationaliser la gestion quotidienne des affaires de la commune et de faciliter la bonne 
marche de l’administration communale ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-de prendre acte des décisions prises par le Maire, entre le 14 octobre et le 20 novembre 
2023, en vertu de la délégation permanente accordée par le conseil municipal lors de la 
séance du 4 juin 2020.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39343H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23173

CONVENTION PORTANT CRÉATION DU SERVICE COMMUN "SUBVENTIONS - VEILLE EN 
MATIERE DE FINANCEMENT" ENTRE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU GOLFE DE 

SAINT-TROPEZ ET LA COMMUNE DE SAINTE-MAXIME

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
GAUTIER Julienne

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39275H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23173

OBJET : CONVENTION PORTANT CRÉATION DU SERVICE COMMUN "SUBVENTIONS 
- VEILLE EN MATIERE DE FINANCEMENT" ENTRE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ ET LA COMMUNE DE SAINTE-
MAXIME

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12,
L.5211-4-1 et L.5211-4-2 ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 24/2012 du 27 décembre 2012 portant création de la 
Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 441/2022-BCLI du 22 décembre 2022 portant modification des 
statuts de la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez ; 
Vu le projet de convention type portant création du service commun « Subventions » joint ;
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 4 décembre 2023 ;
Vu la Commission finances-administration générale du 5 décembre 2023 ;

Considérant que plusieurs communes ont manifesté leur intérêt pour adhérer au service 
commun « Subventions » ;

Considérant la volonté de la Communauté de Communes et des communes intéressées de 
rationaliser les moyens du bloc communal en termes de subventions ;

Considérant l’intérêt pour la commune d’adhérer au socle commun du service 
« Subventions » mutualisé ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’approuver la convention ci-annexée portant création du service commun 
« Subventions » entre la Communauté de Communes et les communes membres 
intéressées ;

- d’adhérer au socle commun « Subventions » de ladite convention ;

- d’autoriser Madame l’Adjointe au Maire déléguée au personnel à signer ladite 
convention ;

- d’autoriser Madame l’Adjointe au Maire déléguée au personnel à signer tout acte ou 
tout document tendant à rendre effective cette décision.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39275H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23174

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU 
SERVICE PUBLIC DE PREVENTION ET DE GESTION DES 

DECHETS : EXERCICE 2022

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
ESPOSITO Maxime

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39344H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23174

OBJET : RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE 
PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS : EXERCICE 2022

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12 ; 
L.2224-17-1 et D.2224 ; 
Vu la délibération n°2023/06/21-29 du conseil communautaire de la communauté de 
commune du golfe de Saint-Tropez en date du 21 juin 2023 ;
Vu la Commission développement durable-environnement et mobilité du 04 décembre 
2023 ;

Considérant que la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez exerce la 
compétence assainissement prévention et gestion des déchets ; 

Considérant que dans chaque commune ayant transféré l'une au moins de ses compétences 
en matière d'eau potable ou d'assainissement ou de prévention et de gestion des déchets 
ménagers et assimilés à un ou plusieurs établissements publics de coopération 
intercommunale, le Maire présente au conseil municipal, au plus tard dans les douze mois 
qui suivent la clôture de l'exercice concerné, le ou les rapports annuels qu'il aura reçus du 
ou des établissements publics de coopération intercommunale ; 

Considérant que la Communauté de Communes a transmis le rapport sur le prix et la qualité 
du service public de prévention et de gestion des déchets pour présentation en conseil 
municipal ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-de prendre acte du rapport sur le prix et la qualité du service public de gestion et de 
prévention des déchets pour l’exercice 2022.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39344H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23175

RAPPORT D'ACTIVITES 2022: COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GOLFE DE SAINT-
TROPEZ

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
VARLET Patrice

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39350H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23175

OBJET : RAPPORT D'ACTIVITES 2022: COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GOLFE DE 
SAINT-TROPEZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.5211-39 ; 
Vu la délibération n° 2023/11/15-14 du conseil communautaire en date du 15 novembre 
2023 portant approbation du rapport d’activité pour l’année 2022 de la Communauté de 
Communes du Golfe de Saint-Tropez ; 
Vu la commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 ;

Considérant les documents produits par la Communauté de Communes du Golfe de Saint-
Tropez au titre de l’année 2022 ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- de prendre acte de la communication du rapport d’activités de la Communauté de 
Communes du Golfe de Saint-Tropez au titre de l’année 2022.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23176

RAPPORT SUR LA SITUATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GOLFE DE 
SAINT-TROPEZ EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE POUR L'ANNEE 2023

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
ESPOSITO Maxime

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23176

OBJET : RAPPORT SUR LA SITUATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
GOLFE DE SAINT-TROPEZ EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
POUR L'ANNEE 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu l’article 255 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement, dite « Grenelle 2 » ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 24/2012 du 27 décembre 2012 portant création de la 
Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 441/2022-BCLI du 22 décembre 2022 portant modification des 
statuts de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez ; 
Vu le rapport ci-joint ;
Vu la commission du développement durable du 04 décembre 2023 ;

Considérant que le rapport intéresse le fonctionnement de l’intercommunalité, les politiques 
qu’elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer 
cette situation ;

Considérant que le rapport prend en compte les cinq finalités du développement durable :

- La lutte contre le changement climatique
- La préservation de la biodiversité, des milieux, des ressources
- La cohésion sociale et la solidarité 
- L’épanouissement de tous les êtres humains
- La transaction vers une économie circulaire

Considérant l’avis favorable du bureau communautaire du 23 octobre 2023 ;

Considérant qu’il appartient à la Ville de Sainte-Maxime de présenter à titre informatif le 
rapport sur la situation en matière de développement durable ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- De prendre acte de la présentation du rapport sur la situation de la Communauté de 
communes du Golfe de Saint-Tropez en matière de développement durable pour 
l’année 2023.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23177

CHARTE DU SPORT AVEC SAINTE-MAXIME LINE DANCE

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
FACCIN Michel

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23177

OBJET : CHARTE DU SPORT AVEC SAINTE-MAXIME LINE DANCE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12,
L.2121-29 et L.2311-7 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 23 juin 2021 portant approbation de la 
charte du sport pour la période 2021-2027 ;
Vu la demande du président de l’association « SAINTE-MAXIME LINE DANCE », pour 
proposer son activité ;
Vu la convention avec l’association « SAINTE-MAXIME LINE DANCE » ci-annexée ;
Vu la Commission jeunesse-affaires scolaires-sport du 30 novembre 2023 ;

Considérant que chaque association dans son domaine contribue à la qualité de la vie 
communale et à l'animation de la ville ;

Considérant plus particulièrement les associations sportives, la commune apporte son 
soutien à travers un partenariat depuis 2003 sous forme d’une convention type dénommée 
« Charte du sport » dans laquelle sont mentionnés les bâtiments municipaux mis à 
disposition ;

Considérant qu’il conviendrait d’intégrer l’association « SAINTE-MAXIME LINE DANCE » dans 
le groupe 4, comprenant les activités physiques et sportives de loisirs ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- D’approuver les termes de la convention, ci-annexée, entre la commune de Sainte-Maxime
et l’association « SAINTE-MAXIME LINE DANCE » ;

- De dire que la convention est conclue jusqu’au 30 juin 2027 ;

- D’autoriser Monsieur le Maire à conclure et signer la convention, objet de la présente 
délibération, ainsi qu’à prendre toute disposition, à signer tout acte ou tout document 
tendant à rendre effective cette délibération.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23178

PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL RELATIF AU TRAITEMENT DES RECOURS 
ADMINISTRATIFS PREALABLES OBLIGATOIRES DANS LE CADRE DU FORFAIT POST 

STATIONNEMENT 2023

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
RIVES Arnaud

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23178

OBJET : PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL RELATIF AU TRAITEMENT DES 
RECOURS ADMINISTRATIFS PREALABLES OBLIGATOIRES DANS LE CADRE 
DU FORFAIT POST STATIONNEMENT 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12 et 
R.233-120-15 ;
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles,
Vu le décret N°2015-557 du 20 mai 2015 relatif au forfait post stationnement ;
Vu la commission des finances et administration générale du 5 décembre 2023 ;

Considérant qu’il appartient au Maire de décrire les modalités de gestion d’information et de 
gestion du recours administratif préalable de la commune en matière de forfait post 
stationnement ;

Considérant la présentation du rapport du traitement des recours administratifs préalables 
obligatoires ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- De prendre acte du rapport annuel en matière de recours administratifs préalables 
obligatoires dont la période s’étend du 01 novembre 2022 au 31 octobre 2023.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23179

COMMERCES DE DETAIL ALIMENTAIRE : OUVERTURES DOMINICALES 2024

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
BENAMAR Sabrina

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23179

OBJET : COMMERCES DE DETAIL ALIMENTAIRE : OUVERTURES DOMINICALES 
2024

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, son article L.2121-29, et notamment son 
2ème alinea ;
Vu l’arrêté préfectoral du 17-02-2012 classant la commune de Sainte-Maxime en zone 
touristique ;
Vu le Code du travail et notamment ses articles L3132-26 à L3132-27-1 ;
Vu la consultation des organisations d’employeurs et de salariés en date du 8 août 2023 ;
Vu l’avis de la commission Tourisme Animation et Commerce du 31 octobre 2023 ;
Vu la Commission finances-administration générale du 5 décembre 2023 ;

Considérant que seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit à leur 
employeur pourront travailler le dimanche dans le cadre de la présente dérogation ;

Considérant qu’en contrepartie, chaque salarié recevra une majoration de salaire et 
bénéficiera d’un repos compensateur ;

Considérant que ces ouvertures dominicales participent à l’économie locale et facilitent les 
achats pour les fêtes de fin d’années ;

Considérant que la concrétisation de ces 5 ouvertures nécessitera l’édiction d’un arrêté 
municipal fixant les modalités de ces dérogations ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- De délivrer un avis favorable pour l’ouverture dominicale des commerces de détail 
alimentaire après 13h00, les 1, 8, 15, 22 et 29 décembre 2024, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à prendre toute disposition, à signer tout acte ou tout 
document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23180

ATTRIBUTION DES MARCHES "FOURNITURE DE DENREES ALIMENTAIRES"

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
DALLIES Michèle

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23180

OBJET : ATTRIBUTION DES MARCHES "FOURNITURE DE DENREES ALIMENTAIRES"

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.2122-21-1 ;
Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2124-2, R. 2124-2 1° et 
R. 2161-2 à R. 2161-5 ;
Vu l'avis de la commission d’appel d’offres du 30 novembre 2023 ;
Vu l'avis de la commission des finances et administration générale du 05 décembre 2023;

Considérant qu'il a été décidé de recourir à une procédure d'appel d'offres ouvert en 
application des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 
commande publique pour les achats de fournitures de denrées alimentaires 
conventionnelles, issues de l'agriculture biologique et/ou commercialisées en circuit court 
pour la Ville et le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Sainte-Maxime ;

Considérant que les accords-cadres sont conclus pour une période initiale de 1 an à compter 
du 01/01/2024, et reconductibles 3 fois sans dépasser la durée maximale de 4 ans ;

Considérant que les prestations seront rémunérées par application aux quantités réellement 
exécutées des prix unitaires fixés dans le bordereau des prix et le catalogue fournisseur ;

Considérant que les montants des prestations pour la période initiale de l’accord-cadre sont 
définis comme suit :

Lots Désignation Minimum HT Maximum HT
01 Surgelés 70 000,00 € 210 000,00 €
02 Viandes boucherie fraîches 10 000,00 € 30 000,00 €
03 Viandes de boucherie agriculture bio 500,00 € 30 000,00 €
04 Viandes cuites fraîches 5 000,00 € 25 000,00 €
05 Viandes de porc et charcuteries fraîches 10 000,00 € 30 000,00 €

06
Viandes de porc fraîches issue de l’agriculture 
biologique

500,00 € 30 000,00 €

07 Volailles fraîches 500,00 € 30 000,00 €
08 Volailles fraîches bio 500,00 € 30 000,00 €

09 Fruits, légumes, 1ère, 4ème et 5ème gamme 
et pommes de terre

50 000,00 € 150 000,00 €

10
Fruits et légumes issus de l'agriculture 
biologique

8 000,00 € 24 000,00 €

11
Fruits et légumes commercialisés en circuit 
court 500,00 € 20 000,00 €

12 Beurre, œufs, fromages, produits laitiers et 
ovo produits

50 000,00 € 150 000,00 €

13
Beurre, œufs, fromages et produits laitiers 
issus de l'agriculture biologique

5 000,00 € 15 000,00 €

14
Beurre, œufs, fromages et produits laitiers 
fermiers commercialisés en circuit court 10 000,00 € 30 000,00 €

15 Epiceries et boissons 30 000,00 € 90 000,00 €

16
Epicerie et boissons issues de l'agriculture 
biologique 5 000,00 € 15 000,00 €

17 Biscuits, confiseries et produits de pâtisseries 10 000,00 € 30 000,00 €

Considérant que les montants seront identiques pour chaque période de reconduction ;
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Considérant que les lots 01, 02, 04, 05, 07 et 12 sont déclarés sans suite pour motif 
d’intérêt général, en raison du dépassement de la durée de validité des offres, selon les
dispositions des articles R.2185-1 et R.2385-1 du Code de la Commande Publique, que le 
lot 8 est déclaré infructueux car les 2 offres reçues sont jugées irrégulières et que le lot 14 
est déclaré infructueux pour absence d’offres ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité :

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer :

-Le marché n°2023-AP2103AC VIANDES DE BOUCHERIE AGRICULTURE BIO avec les 
sociétés :

Nom et adresse du candidat Montant du DQE en € HT
BIOCOOP RESTAURATION

ZONE DE CONFORLAND - CS 46851
35768 ST GREGOIRE

15 752,70 €

SAS NATURDIS
57 boulevard Marcel Pagnol - BP 23177

06131 GRASSE
18 158,51 €

-Le marché n°2023-AP2106AC VIANDES DE PORC FRAICHES ISSUE DE L’AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE avec les sociétés :

Nom et adresse du candidat Montant du DQE en € HT
BIOCOOP RESTAURATION

ZONE DE CONFORLAND - CS 46851
35768 ST GREGOIRE

8 805,60 €

SCOP UNISVERT
PESCAJOU 19 CHEMIN DU FOND DU VILLAGE

31570 LANTA
7 814,90 €

SAS NATURDIS
57 boulevard Marcel Pagnol - BP 23177

06131 GRASSE
10 602,30 €

-Le marché n°2023-AP2109AC FRUITS, LEGUMES, 1ERE, 4EME, 5EME GAMME ET 
POMMES DE TERRE avec les sociétés :

Nom et adresse du candidat Montant du DQE en € HT
POMONA TERREAZUR

170 RUE PIERRE GILLES DE GENNES - BP 90532
83210 LA FARLEDE

37 831,35 €

DORINA SUD
ZI CAPITOU - 408 AVENUE LOUIS LEPINE

83600 FREJUS
50 092,62 €

-Le marché n°2023-AP2110AC FRUITS ET LEGUMES ISSUS DE L’AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE avec les sociétés :
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Nom et adresse du candidat Montant du DQE en € HT
POMONA TERREAZUR

170 RUE PIERRE GILLES DE GENNES - BP 90532
83210 LA FARLEDE

7 778,00 €

DORINA SUD
ZI CAPITOU - 408 AVENUE LOUIS LEPINE

83600 FREJUS
10 388,36 €

-Le marché n°2023-AP2111AC FRUITS ET LEGUMES COMMERCIALISES EN CIRCUIT 
COURT avec la société :

Nom et adresse du candidat Montant du DQE en € HT
DORINA SUD

ZI CAPITOU - 408 AVENUE LOUIS LEPINE
83600 FREJUS

10 575,91 €

-Le marché n°2023-AP2113AC BEURRE, ŒUFS, FROMAGES, PRODUITS LAITIERS ISSUS 
DE L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE avec la société :

Nom et adresse du candidat Montant du DQE en € HT
BIOCOOP RESTAURATION

ZONE DE CONFORLAND - CS 46851
35768 ST GREGOIRE

18 555,39 €

-Le marché n°2023-AP2115AC EPICERIES ET BOISSONS avec la société :

Nom et adresse du candidat Montant du DQE en € HT
POMONA EPISAVEURS
2700 route de Sorgues

84130 LE PONTET
61 751,15 €

-Le marché n°2023-AP2116AC EPICERIES ET BOISSONS ISSUES DE L’AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE avec la société :

Nom et adresse du candidat Montant du DQE en € HT
BIOCOOP RESTAURATION

ZONE DE CONFORLAND - CS 46851
35768 ST GREGOIRE 

19 227,74 €

-Le marché n°2023-AP2117AC BISCUITS, CONFISERIES ET PRODUITS DE PATISSERIES 
avec la société :

Nom et adresse du candidat Montant du DQE en € HT
POMONA EPISAVEURS
2700 route de Sorgues

84130 LE PONTET
6 876,90 €

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition, à signer 
tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23181

AVENANTS RELATIFS A LA FOURNITURE DE DENREES ALIMENTAIRES

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
DALLIES Michèle

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23181

OBJET : AVENANTS RELATIFS A LA FOURNITURE DE DENREES ALIMENTAIRES

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.2122-21-1 ;
Vu le Code de la commande publique et en application des articles L.2125-1 1°, R. 2162-1 à 
R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 ;
Vu le projet d’avenant ci-joint ;
Vu l'avis de la commission d’appel d’offres du 30 novembre 2023 ;
Vu la commission des finances du 5 décembre 2023 ;

Considérant qu’au terme de la procédure d’appel d’offres, lancée en 2019 pour les besoins 
de la restauration scolaire et municipale dans le cadre de la fourniture de denrées 
alimentaires conventionnelles, issues de l'agriculture biologique et/ou commercialisées en 
circuits courts, il a été décidé d’attribuer les dix-sept marchés aux entreprises suivantes, 
pour leurs offres jugées économiquement les plus avantageuses au regard des critères de 
jugement des offres : 

Lot Attributaires 
1 SYSCO FRANCE SAS
2 SYSCO FRANCE SAS et POMONA PASSION FROID

3 LERDA S.A., BIGARD CASTRES et SYSCO FRANCE SAS
4 BIGARD, LERDA S.A. et BERNARD GROUPE JEAN FLOC’H
5 SYSCO FRANCE SAS, BERNARD GROUPE JEAN FLOC’H et POMONA PASSION FROID 

6
SOCIETE DE DISTRIBUTION AVICOLE DE L'HERMITAGE, LERDA S.A.
et SYSCO FRANCE SAS r

7 SYSCO FRANCE SAS et POMONA PASSION FROID
8 DORINA SUD SAS, POMONA TERRE AZUR et SARL MIDI PRIM

9 AGRIBIO PROVENCE et NATURDIS 

10 AGRIBIO PROVENCE 

11 POMONA PASSION FROID, SYSCO FRANCE SAS et FELIX POTIN PROVENCE

12 AGRIBIO PROVENCE, NATURDIS et POMONA PASSION FROID

13 ECHANGES PAYSANS HAUTES ALPES

14
POMONA EPISAVEURS SUD-EST, PRO A PRO DISTRIBUTION SUD 
et FELIX POTIN PROVENCE

15 NATURDIS

16 AGRIBIO PROVENCE et POMONA EPISAVEURS SUD-EST

17 POMONA EPISAVEURS SUD-EST et FELIX POTIN PROVENCE

Considérant que les accords-cadres ont été conclus chacun pour une durée de 4 ans avec 
une date de fin prévue au 01/01/2024 et qu’afin de répondre au besoin d’achat de 
fourniture de denrées alimentaires pour les 4 prochaines années, de nouveaux accords-
cadres ont été lancés en 2023 ;

Considérant que dans le cadre de la nouvelle procédure et suite au dépassement de la 
durée de validité des offres, plusieurs lots ont été déclarés sans suite ;

Considérant qu’afin de pouvoir répondre au besoin et assurer la continuité du service de 
restauration scolaire, la commune souhaite relancer une consultation ;
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Considérant qu’en application des articles L.2194-1-5° et R.2194-8 du Code de la 
Commande Publique, il est nécessaire, pour assurer la continuité du service de restauration 
scolaire de prolonger les accords-cadres actuels de la durée nécessaire à la passation de 
nouveaux accords-cadres ;

Considérant le projet d’avenant ci-joint à la présente délibération, lequel a pour objet de 
prolonger la durée des accords-cadres des lots 2, 3, 4, 5, 6 et 11 jusqu'au 2 mai 2024, soit 
de 4 mois ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- D’approuver les termes du projet d’avenant de prolongation relatif aux lots concernés, 
dont un exemplaire est joint à la présente délibération ;

- D’autoriser Monsieur le Maire à conclure et signer les avenants, objet de la présente 
délibération, ainsi qu’à prendre toute disposition, à signer tout acte ou tout document 
tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23182

AVENANT N°6 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION 
DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE LA COMMUNE DE SAINTE-MAXIME

Membres :
- en exercice 33
- présents 24
- représentés 7
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia 
RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Patrice VARLET, Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
GOBINO Thierry

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23182

OBJET : AVENANT N°6 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR 
LA GESTION DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE LA COMMUNE DE 
SAINTE-MAXIME

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.1411-6 ;
Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.3135-1 R.3135 -2 et 
R.3135-7 ; 
Vu la délibération n°10448 du 20 novembre 2014 approuvant le choix de la Compagnie 
Méditerranéenne d’exploitation des Services d’Eau (CMESE) comme délégataire de service 
public pour la gestion de l’assainissement collectif de la commune de Sainte-Maxime ; 
Vu le contrat de concession sous forme de délégation de service public, concernant la 
gestion de l’assainissement collectif de la commune de Sainte-Maxime signé le 18 décembre 
2014 ;
Vu la Commission de délégation de service public du 22 novembre 2023 ;
Vu la Commission aménagement du territoire et travaux du 24 novembre 2023 ;
Vu la Commission finances-administration générale du 5 décembre 2023 ;

Considérant que par délibération n°10448 du 20 novembre 2014, le conseil municipal a 
approuvé le contrat de délégation de service public la gestion de l’assainissement collectif 
de la commune de Sainte-Maxime ;
Considérant que ledit contrat est entré en vigueur le 1er janvier 2015 pour une durée de 12 
ans ; 

Considérant que dans le cadre de l’exécution de ce même contrat, il est nécessaire 
d’apporter par voie d’avenant les modifications suivantes : 

- Actualisation de l’inventaire du patrimoine intégrant au périmètre du contrat les 
lotissements Bellevue, Belvédère et Grande Croisette, et le Clos des Papillons ; 
- Intégration du poste de relèvement dit du Clos des papillons ; 
- Adaptation du plan prévisionnel de renouvellement (PPN) ; 
- Ajustement de l’abondement du délégataire au Fonds de Développement Durable (FDD); 
- Adaptation des obligations du délégataire en matière d’inspection télévisée des 
collecteurs;
- Modification de la rémunération du délégataire au titre de l’assainissement collectif ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :
- D’approuver l’avenant n°6 au contrat de de délégation de service public pour la gestion de 
l’assainissement collectif de la commune de Sainte-Maxime ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit avenant ;

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition, à signer 
tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision ;

- De dire que la dépense sera imputée sur le compte budgétaire afférent du budget annexe 
Assainissement.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39066H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23183

AVENANT N°2 RELATIF AU MARCHE DE TRAVAUX
MARITIMES DU LITTORAL

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
GOBINO Thierry

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23183

OBJET : AVENANT N°2 RELATIF AU MARCHE DE TRAVAUX MARITIMES DU 
LITTORAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.1411-6 ;
Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et 
R. 2161-2 à R. 2161-5 °,
Vu le projet d’avenant n°2 présenté à cet effet ;Vu l’OS de transfert n°1 notifié en date du 
12 septembre 2023 ;
Vu l’avis de la commission d’appel d’offre du 30 novembre 2023 ;
Vu l’avis de la commission des finances et administration générale du 5 décembre 2023 ;
Considérant que, dans le cadre de la procédure, plusieurs changements en phase exécution 
ont dû être opérés par rapport au marché initial,

Considérant qu’il y a lieu d’ajouter un prix forfaitaire au BPU d’un montant de 139 903,00€ 
HT correspondant à une réalisation des travaux par voie terrestre pour le reprise de 6.5m 
supplémentaire du ponton Croisette, faisant suite au diagnostic concluant aux signes 
d’affaissement et d’effondrement du ponton nécessitant des travaux complémentaires ;

Considérant que l’adaptation des pieux des autres pontons est rendue nécessaire sur le 
ponton lourd de la Nartelle nord, sur le ponton léger de la Nartelle nord et sur le ponton de 
la croisette, induisant une réduction des quantités unitaires sur certaines prestations et 
donc une moins-value de 37 933,00 € HT par rapport au marché initial,

Considérant que les quantités unitaires de béton au niveau de la cale doivent être modifiées 
en raison d’une bathymétrie de la zone plus profonde que prévue et donc entrainent un 
montant supplémentaire de 13 156,20 € HT,

Considérant qu’une nouvelle ventilation des montants des entreprises cotraitantes est 
nécessaire et détaillée dans le projet d’avenant ci-joint,

Considérant que l’ensemble de ces modifications a une incidence financière sur le marché 
d’un montant de 115 126,20€ HT soit une hausse de 7,24% par rapport au montant initial,

Considérant qu’il y a lieu de modifier le délai d’exécution au vu des travaux 
supplémentaires, pour une durée de 8 mois avec un achèvement des travaux au 31 mars 
2024,

Considérant enfin qu’il y a lieu de corriger les coordonnées de l’entreprise co-traitance MARE 
NOSTRUM qui étaient erronées,
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- D’approuver les termes du projet d’avenant n°2, dont un exemplaire est joint à la 
présente délibération, fixant le nouveau montant du marché à 1 705 156,36 € HT 
(TVA 20% : 341 031,27€ ; Montant TTC : 2 046 187,63 €) ;

- D’autoriser Monsieur le Maire à conclure et signer l’avenant n°2, objet de la présente 
délibération, ainsi qu’à prendre toute disposition, à signer tout acte ou tout 
document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23184

AVENANT N°1 AU MARCHE DE NETTOIEMENT DU LITTORAL

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
ESPOSITO Maxime

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39271H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23184

OBJET : AVENANT N°1 AU MARCHE DE NETTOIEMENT DU LITTORAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.1411-6 ;
Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et 
R. 2161-2 à R. 2161-5 °,
Vu le projet d’avenant n°1 présenté à cet effet ; 
Vu l’avis de la commission d’appel d’offre du 30 novembre 2023 ;
Vu l’avis de la commission des finances et administration générale du 5 décembre 2023 ;

Considérant que, dans le cadre de la procédure, des modifications entrainant la suppression 
de prestations doivent être opérées, 

Considérant qu’il y a lieu de supprimer les lignes 6 et 7 de la DPGF initialement conclue,

Considérant que la ligne 6 relative au nettoiement du littoral en basse saison (période 3) 
doit être abrogée du fait de la disparition du besoin,

Considérant que la ligne 7 relative à l’entretien des sanitaires publics du littoral concerne 
une prestation faisant l’objet d’un marché de même nature et qu’il convient d’homogénéiser 
celles-ci,

Considérant que ces modifications ont une incidence financière sur le marché d’un montant 
de 100 803,01 € HT en moins valeur soit une baisse de 20,57% par rapport au montant 
initial,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-D’approuver les termes du projet d’avenant n°1, dont un exemplaire est joint à la présente 
délibération, fixant le nouveau montant du marché à 1 859 113,83 €HT (TVA 20% : 
371 822,77€ ; Montant TTC : 2 230 936,60 €) ;

-D’autoriser Monsieur le Maire à conclure et signer l’avenant n°1, objet de la présente 
délibération, ainsi qu’à prendre toute disposition, à signer tout acte ou tout document 
tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23185

AVENANT N°1 AU MARCHE D’ASSURANCES - LOT 3 RISQUES STATUTAIRES

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
DALLIES Michèle

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23185

OBJET : AVENANT N°1 AU MARCHE D’ASSURANCES - LOT 3 RISQUES 
STATUTAIRES

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.2122-21-1 ;
Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et 
R. 2161-2 à R. 2161-5 °,
Vu le projet d'avenant n°1 ci-annexé, dit « dont acte » afférents aux prestations VILLE et 
CCAS ;
Vu le Code des Assurances, 
Vu l'avis de la commission d’appel d’offres du 30 novembre 2023 ;
Vu la Commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 ;

Considérant que dans le cadre de la gestion des contrats d'assurances de la Commune de 
Sainte-Maxime, il a été décidé de recourir à une procédure d’appel d’offres ouvert en 
application des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du code de la 
commande publique pour une durée de 4 ans maximum à compter du 1er janvier 2022 ;

Considérant que les prestations sont reparties en 4 lots, dont le lot 3, afférent aux Risques 
statutaires, couvrant les obligations statutaires des employeurs publics dans le cadre de la 
protection sociale de leurs agents ;

Considérant que dans le cadre de la réforme des retraites, la loi n° 2023-270 du 14 avril 
2023 publiée au Journal officiel du 15 avril 2023, allonge l’âge légal de départ à la retraite 
de 62 à 64 ans pour les actifs et notamment les fonctionnaires territoriaux ;

Considérant, conformément à l’article R.2194-1 du Code de la commande publique et à 
l’article 4.3 du CCAP, qu’afin d’assurer la mise en conformité du contrat d’assurance des 
risques statutaires avec les dispositions réglementaires précédemment énoncées, le taux de 
cotisation applicable pour la ville est modifié à hauteur de 0,89% et pour le CCAS de 1,54%
à compter du 1er janvier 2024 ;

Considérant qu’il y a lieu aujourd’hui d’autoriser Monsieur le Maire, à signer l’avenant qui 
en découle ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-d’approuver l’avenant n°1 intitulé « dont acte » au marché n°2021-AP090103AC
relatif à l’assurance des risques statutaires pour lequel le taux global d’indemnisation 
pour les garanties sera revalorisé à hauteur de 0,89% pour la ville et de 1,54% pour le 
CCAS à compter du 1er janvier 2024,

-d’autoriser Monsieur le Maire à prendre toute disposition et à signer l’avenant ci-
annexé tendant à rendre effective cette décision
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23186

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA 
COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) ET LA COMMISSION DE DELEGATION DE 

SERVICE PUBLIC (CDSP)

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
DALLIES Michèle

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23186

OBJET : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMISSION D’APPEL 
D’OFFRES (CAO) ET LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC (CDSP)

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1411-5 ;
Vu le Code de la commande publique ;
Vu la délibération n° VSM-DEL 22012 du 10 février 2022 ;
Vu le projet de Règlement Intérieur de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) et de la 
Commission de Délégation de Service Public (CDSP) ;
Vu la commission des finances du 5 décembre 2023 ;

Considérant que par délibération en date du 04 juin 2020, la Ville de Sainte-Maxime a 
souhaité établir un règlement intérieur de la CAO et de la CDSP afin d'en définir les 
modalités de fonctionnement dans le respect des principes de la commande publique ;

Considérant qu’en février 2022, par délibération n° VSM-DEL 22012, ce règlement a été 
actualisé afin de prendre en compte les modifications apportées à nos règles internes de la 
Commande Publique ;
Considérant l’article 65 de la loi « engagement et proximité » qui modifie l’article L.1411-5 
du Code général des Collectivités Territoriales (CGCT) concernant le rôle de la commission 
de Délégation de Service Public (CDSP) et précise qu’il n’est plus prévu que la CDSP ouvre 
les plis contenant les candidatures ou les offres mais seulement qu’elle «analyse les 
dossiers de candidature et dresse la liste des candidats admis à présenter une offre après 
examen de leurs garanties professionnelles et financières, de leur respect de l'obligation 
d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du 
travail et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers 
devant le service public» ;

Considérant enfin qu’il convient de modifier le règlement intérieur (RI) de la CAO et de la 
CDSP ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’approuver la modification du règlement intérieur de la Commission d’Appel d’Offres 
(CAO) et de la Commission de Délégation de Service Publique (CDSP), tel qu’annexé à la 
présente ;

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte ou tout document tendant à rendre 
effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23187

MODIFICATION DES REGLES APPLICABLES A LA COMMANDE PUBLIQUE

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
DALLIES Michèle

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23187

OBJET : MODIFICATION DES REGLES APPLICABLES A LA COMMANDE PUBLIQUE

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L.2121-29 et l'article 
L.1411-5 ;
Vu le Code de la commande publique ;
Vu la délibération n°VSM-DEL-22011 du 10 février 2022 ;
Vu la commission des finances du 5 décembre 2023 ;

Considérant que dans le cadre du déploiement de sa politique « Achat », la collectivité 
engage régulièrement une réflexion sur l’organisation de sa compétence "Achat Public" au 
sein des directions et services municipaux afin d’optimiser ses dépenses publiques ;

Considérant l’article 65 de la loi « engagement et proximité », lequel modifie l’article 
L.1411-5 du Code général des Collectivités Territoriales (CGCT) concernant le rôle de la 
commission de Délégation de Service Public (CDSP) ;

Considérant qu’il n’est plus prévu que la CDSP ouvre les plis contenant les candidatures ou 
les offres mais seulement qu’elle «analyse les dossiers de candidature et dresse la liste des 
candidats admis à présenter une offre après examen de leurs garanties professionnelles et 
financières, de leur respect de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux 
articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du Code du travail et de leur aptitude à assurer la continuité 
du service public et l'égalité des usagers devant le service public». » ;

Considérant qu’en conséquence, il n’est plus nécessaire que la commission de DSP procède 
à l’ouverture des candidatures et des offres ;

Considérant qu’il est proposé d’inviter l’élu(e) délégué(e) à la Commande Publique lors de 
ces ouvertures de plis dans le cadre de la passation d’une procédure de délégation de 
Service Publique ;

Considérant enfin que ces évolutions sont guidées par des objectifs réglementaires mais 
également de simplification des procédures par un gain de temps lors de la passation des
délégations de service public et la réduction du nombre de réunion pour les élus membres 
de commissions de DSP ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-De maintenir les règles internes de la commande publique comme précisées ci-dessous :

o De recourir à la procédure adaptée pour tous les marchés et accords-cadres 
de fournitures et services inférieurs au seuil européen en vigueur au moment 
du lancement de la consultation, et pour les marchés et accords-cadres de 
travaux inférieurs à 1 000 000 € HT ;

o Au-delà, de recourir par principe à la procédure d’appel d’offres et aux autres 
procédures formalisées dans les conditions prévues par le Code de la 
Commande Publique ;

o De solliciter l'avis de la commission d'appel d'offres pour tout projet de 
modification (avenant) à un marché public entraînant une augmentation du 
montant global supérieure à 5 % ; 

o D'inviter le comptable public et le représentant du service en charge de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes pour les
marchés et accords-cadres passés en application d’une procédure formalisée.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39263H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903679&dateTexte=&categorieLien=cid


-De décider d’inviter l’élu(e) délégué(e) à la Commande Publique lors de l’ouverture des 
candidatures et des offres, et ce dans le cadre de la passation d’une procédure de 
délégation de Service Publique ;

-De dire que la présente délibération annule et remplace celle ayant le même objet n° VSM-
DEL-22011 du 10 février 2022 ;

-D’autoriser Monsieur le Maire à prendre toute disposition, à signer tout acte ou tout 
document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23188

TRAVAUX SUR LE LITTORAL ET A L'EMBOUCHURE DE COURS D'EAU

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
ESPOSITO Maxime

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23188

OBJET : TRAVAUX SUR LE LITTORAL ET A L'EMBOUCHURE DE COURS D'EAU

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.2122-21-1 ;
Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2124-2, R.2124-2 1° et 
R.2161-2 à R.2161-5 °,
Vu l’avis de la commission d’appel d’offres en date du 30 novembre 2023 ;
Vu la commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 

Considérant qu'il a été décidé de recourir à une procédure d'appel d'offres ouvert en 
application des articles L.2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 
commande publique pour les travaux sur le littoral et à l'embouchure de cours d'eau ;

Considérant que le montant des prestations pour la période initiale de l'accord-cadre est 
défini comme suit :

Maximum HT

430 000,00 €

Considérant que les montants seront identiques pour chaque période de reconduction.

Considérant que l’accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter du 
04/03/2024, que le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3 et que la durée de 
chaque période de reconduction est de 1 an ;

Considérant que les prestations seront rémunérées par application aux quantités réellement 
exécutées des prix unitaires fixés dans le bordereau des prix ;

Considérant enfin qu’il y a lieu d’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché, afférent aux 
travaux sur le littoral et à l'embouchure de cours d'eau ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer :

∑ le marché 2023-A2500AC Travaux sur le littoral et à l'embouchure de cours d'eau, 
avec la société ABEL GARCIN, domiciliée Chemin du Drap Les Barestes - CS 10069 
à PUGET SUR ARGENS (83488) pour son offre jugée économiquement la plus 
avantageuse au regard des critères de jugement des offres et pour un montant du 
DQE de 229 713 € HT ;

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition, à signer 
tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23189

OPERATION DE RAVALEMENT DE FACADES - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A LA 
SAS SOLOMY REPRESENTEE PAR MR GAZIL AU TITRE DE LA CONVENTION CONCLUE 

ENTRE LA VILLE ET SOLIHA

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
ZORZI Jean-Maurice

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23189

OBJET : OPERATION DE RAVALEMENT DE FACADES - ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION A LA SAS SOLOMY REPRESENTEE PAR MR GAZIL AU TITRE 
DE LA CONVENTION CONCLUE ENTRE LA VILLE ET SOLIHA

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12 et   
L.2121-29 ;
Vu l’article R 421-17 du Code de l’urbanisme ;
Vu la délibération n° VSM-DEL-20196 du 16 décembre 2020 renouvelant la convention avec 
SOliHA pour une durée de 36 mois (3 ans), relative aux aides financières accordées aux 
propriétaires pour le ravalement en peinture des façades de leur immeuble ;
Vu la DP 083 115 2200127 accordée le 15/02/2023 pour le ravalement en peinture des 
façades effectué par la SAS SOLOMY, sur l’immeuble cadastré section AB parcelle numéro 
235, situé 110 boulevard Charles de gaulle à Sainte Maxime ;
Vu l’attestation de conformité délivrée par Mr Lelaidier de SOliHA le 28 juillet 2023 ;
Vu la Commission aménagement du territoire et travaux du 24 novembre 2023 ;
Vu la Commission finances-administration générale du 5 décembre 2023 ;

Considérant que la commune s’est engagée dans un programme d’intervention pour la 
réhabilitation du centre-ville dans le cadre d’une convention signée le 17/12/2020 avec 
SOliHA ;

Considérant l’attestation de conformité délivrée par M.Lelaider de SOLIHA, le 28 juillet 
2023;

Considérant qu’à ce titre, il est proposé d’accorder une subvention d’un montant de 20 000€ 
(vingt mille euros), pour le ravalement en peinture des façades de l’immeuble, sis, 110 
boulevard Charles de Gaulle à Sainte Maxime, cadastré section AB parcelle numéro 235 ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’accorder une subvention d’un montant de 20 000 € (vingt mille euros) à SAS SOLOMY
représentée par Mr Gazil, pour des travaux de ravalement en peinture des façades effectués 
sur l’immeuble, sis, 110 boulevard Charles de Gaulle à Sainte Maxime cadastré section AB 
parcelle numéro 235 ;

- d’autoriser Monsieur le Maire ou toute personne désignée par lui, à prendre toute 
disposition, à signer tout acte tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23190

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR LA VENTE D’UN BATIMENT COMMUNAL 
"LA VILLA BELLEVUE" - 5 AVENUE BERTHIE ALBRECHT

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
LECLERE José

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23190

OBJET : APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR LA VENTE D’UN BATIMENT 
COMMUNAL "LA VILLA BELLEVUE" - 5 AVENUE BERTHIE ALBRECHT

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12, 
L.2121-29 et L.2241-1 alinéa 1er ;
Vu l’acte d’acquisition du 04 juin 1997 par lequel la commune est devenu propriétaire de ce 
bien ;
Vu la délibération du 23 juin 2021 relative au contrôle des installations d’assainissement 
collectif ;
Vu l’avis des domaines du 13 septembre 2023 portant le bien à 1 000 000 HT (un million 
d’euro hors taxe et cession non assujettie à la TVA) ;
Vu les diagnostics immobiliers réalisés le 05 octobre 2023 par la société Agenda 
Diagnostics, SARL Certifications Luçoises ; 
Vu la Commission aménagement du territoire et travaux du 24 novembre 2023 ;
Vu la Commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 ;

Considérant que la Commune est propriétaire, par devant Maître Jean Marie Agostini, depuis 
le 04 juin 1997, du bâtiment appelé « Villa Bellevue », édifié sur la parcelle cadastrée 
section AB 194, sise 5, avenue Berthie Albrecht, d’une superficie de 553 mètres carrés ;

Considérant que la municipalité souhaite, dans le cadre de l’optimisation de son patrimoine, 
mettre en vente le bâtiment dénommé Villa Bellevue, sis 5 rue Berthie Albrecht, avec un 
appel à manifestation d’intérêt annexé à la présente délibération ;

Considérant que la commune souhaite préserver l’intérêt architectural que représente cet 
édifice ;

Considérant que l’avis des domaines n’est que consultatif ;

Considérant que ce bien fera l’objet d’une procédure de désaffectation et de déclassement 
par délibération, lors du premier semestre 2024, lorsqu’il sera vide de toute occupation ;

Considérant que les modalités de la vente se dérouleront comme suit : 

∑ Le prix de départ est fixé à 1 100 000 euros (un million cent dix mille euros cessions 
non assujettie à la TVA) ;

∑ La sélection de l’acquéreur se fera selon l’offre financière la plus intéressante et la 
détermination du projet qui sera apprécié par Monsieur le Maire et les membres de la 
commission ad hoc ;

∑ L’acquéreur pourra être entendu par Monsieur Le Maire et les membres pour la 
présentation du projet ;

∑ Les frais de notaire et de géomètre si besoin seront supportés par l’acquéreur en 
vertu de l’article 1593 du code civil ;

∑ -L’acquéreur choisira son notaire qui sera assisté du notaire de la Commune, Maître 
Olivier Genest ;

∑ Les acquéreurs potentiels sont invités à se faire connaitre auprès de la Direction de 
l’aménagement du territoire et de l'urbanisme, service politique foncière, en y 
déposant leurs offres sous plis cachetés ou par voie postale à l’adresse de l’hôtel de 
ville avec la mention « Candidature à l’acquisition de la Villa Bellevue, ne pas 
ouvrir » ;
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∑ Mesures de publicité de l’annonce de mise en vente : 

- Parution sur le site internet de la ville dans la rubrique « actualités » ;
- Parution dans deux journaux du département, rubriques annonces légales ;
- Affichage en mairie et sur la porte d’entrée du bien à la vente ;

∑ Les visites du bâtiment se feront exclusivement du mardi au vendredi de 9 heures à 
12 heures avec un représentant de la commune et uniquement sur rendez-vous pris 
auprès du service politique foncière sauf exception.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité :

-D’autoriser Monsieur le Maire, dans le cadre de la gestion du patrimoine -communal, à 
vendre le bien dénommé Villa Bellevue, édifié sur la parcelle cadastrée section AB 194 d’une 
superficie de 553 m², décrit ci-dessus selon les modalités exposées avec un prix de départ 
fixé à 1 100 000 euros (un million cent mille euros cession non assujettie à la TVA) ;

-D’autoriser Monsieur le Maire à procéder à un appel à manifestation d’intérêt pour la vente 
du bien communal ;

-D’autoriser Monsieur le Maire à sélectionner, en concertation avec la commission ad hoc,
l’acquéreur selon l’offre financière la plus intéressante et la détermination du projet ;

-De dire que les frais de notaire et d’accessoires nécessaires à la vente, seront à la charge 
de l’acquéreur en vertu de l’article 1593 du code civil ;

-De dire que le bien fera l’objet d’une délibération de déclassement et de désaffectation 
préalablement à la vente effective, courant premier semestre 2024 ;

-D’autoriser Monsieur le Maire à confier le présent dossier à Maître Olivier Genest qui 
assistera le notaire de l’acquéreur ;

-D’autoriser Monsieur le Maire, ou toute personne déléguée par lui à prendre toute 
disposition, à signer tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23191

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS COMMUNAUX

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
GAUTIER Julienne

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23191

OBJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS COMMUNAUX

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.5211-4-1 ;
Vu le Code Général de la Fonction Publique ;
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée ;
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 4 décembre 2023 ;
Vu la Commission finances-administration générale du 5 décembre 2023 ;

Considérant qu’il convient d’apporter des précisions au tableau des effectifs de la collectivité 
afin de répondre aux besoins de fonctionnement des services,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- de transférer à la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez le poste 
de Responsable de service en charge de la compétence « Assainissement 
collectif » à compter du 1er janvier 2024 ;

- de modifier le tableau des effectifs comme suit :

Suppressions de postes Créations de postes
Cadre d’emplois Nombre Cadre d’emplois Nombre

Au 01/01/2024
Ingénieur en chef territorial 1
Adjoint administratif territorial 2 Adjoint technique territorial 2

Agent de police municipale 2
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- d’apporter les précisions suivantes au tableau des effectifs communaux :

Intitulé du poste Cadre 
d’emplois

Précisions

Surveillant(e) de 
travaux Voirie 
Réseaux Divers

Adjoint 
technique 
territorial
ou
Agent de 
maîtrise
ou
Technicien 
territorial

Missions : l’agent sera chargé :
• du suivi des petits travaux de voirie, 
• de la gestion des réseaux d’eau pluviale,
• de la gestion de la DECI,
• de l’instruction technique des demandes 
d’urbanisme,
• de l’instruction technique des demandes 
d’installation de grue. Il sera également le lien entre 
les administrés et la communauté de communes sur 
les compétences techniques de l’intercommunalité.

Compte tenu des besoins du service, ces fonctions 
pourront être exercées par un agent contractuel de 
droit public. Il devra dans ce cas justifier d'une 
formation de niveau Bac et/ou posséder une 
expérience significative dans un poste similaire.

En cas de recrutement d’un agent contractuel, la 
rémunération maximale ouverte pour ce poste ne 
pourra excéder l’indice brut 707 correspondant au 
11ème échelon de la grille indiciaire du grade de 
Technicien Principal de 1ère classe.

- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires et à 
signer tout acte ou document pour rendre effectives ces modifications.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23192

MODIFICATION DE LA VALEUR DES TITRES RESTAURANT AU PROFIT DU PERSONNEL 
COMMUNAL

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
GAUTIER Julienne

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23192

OBJET : MODIFICATION DE LA VALEUR DES TITRES RESTAURANT AU PROFIT DU 
PERSONNEL COMMUNAL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-12 ;
Vu l’article 9 de la loi du 13 juillet 1983 ;
Vu l’article 25 de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 ;
Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ;
Vu la délibération n°7497 du 21 janvier 2005 portant sur la mise en place des Titres 
Restaurant au profit du personnel communal ;
Vu la délibération n°9084 du 17 décembre 2009 portant sur la modification des modalités 
d’attribution des Titres Restaurant au profit du personnel communal ;
Vu la délibération n° VSM-DEL-21207 du 21 décembre 2021 portant sur la modification des 
modalités d’attribution des Titres Restaurant au profit du personnel communal ;
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 4 décembre 2023 ;
Vu la commission finances-administration générale du 5 décembre 2023 ;

Considérant qu’afin de favoriser le pouvoir d’achat des agents, il est proposé de modifier la 
valeur du titre restaurant et le montant de la contribution patronale au 1er janvier 2024,

Considérant que la contribution patronale plafond pour être exonérée des cotisations de 
Sécurité sociale ne doit désormais pas excéder 6,91 € par titre restaurant (seuil au 
01/01/2023),

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- de fixer la valeur faciale des Titres Restaurant au profit du personnel communal et la 
contribution patronale de ceux-ci comme suit :

Date 
d’application

Valeur du titre 
restaurant

Contribution 
patronale

01/01/2024 10,00 € 6,00 € soit 60 %

- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre toute disposition, à signer tout acte ou tout 
document nécessaire à l’application de la présente délibération.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23193

MODIFICATION DES CONDITIONS ET MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS 
DE DEPLACEMENTS DES AGENTS ET DES ELUS

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
GAUTIER Julienne

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23193

OBJET : MODIFICATION DES CONDITIONS ET MODALITES DE PRISE EN CHARGE 
DES FRAIS DE DEPLACEMENTS DES AGENTS ET DES ELUS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-12 ;
Vu le Code Général de la Fonction Publique ;
Vu le décret n°2001-654 modifié du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités 
locales et établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991,
Vu le décret n°2005-235 du 14 mars 2005 relatif au remboursement des frais engagés par 
les élus locaux et modifiant le code général des collectivités territoriales
Vu le décret n°2006-781 modifié du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de 
l’Etat,
Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de stage prévues à l’article 3 du 
décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat,
Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l’article 3
du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat,
Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l’article 
10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de 
l’Etat,
Vu l’arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire 
prévue à l'article 14 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des 
collectivités et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale,
Vu la délibération du conseil municipal n°9953 du 17 décembre 2012 modifiée relative aux 
modalités d’indemnisation des déplacements temporaires des agents territoriaux et des 
élus,
Vu la délibération du conseil municipal n°9949 du 17 décembre 2012 relative à 
l’indemnisation des agents exerçant des fonctions essentiellement itinérantes,
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 4 décembre 2023,
Vu la Commission finances-administration générale du 5 décembre 2023,

Considérant qu’un récent arrêté ministériel du 20 septembre 2023 vient modifier les taux de 
remboursement prévus par l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de 
mission pour les agents publics des trois versants de la fonction publique et les élus locaux,

Considérant qu’il convient par conséquent d’actualiser les dispositions relatives à la prise en 
charge des frais de déplacements des agents et des élus au sein de la collectivité,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’abroger à compter du 01/01/2024 la délibération n°9953 du 17 décembre 2012 
modifiée relative aux modalités d’indemnisation des déplacements temporaires 
des agents territoriaux et des élus ainsi que la délibération du conseil municipal 
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n°9949 du 17 décembre 2012 relative à l’indemnisation des agents exerçant des 
fonctions essentiellement itinérantes ;

- d’adopter à compter du 01/01/2024 les conditions et modalités de prise en charge 
des frais de déplacements des agents et des élus de la collectivité ci-annexées ;

- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires et à 
signer tout acte ou document pour rendre effectives ces modifications.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23194

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES – ADOPTION D’UNE METHODE DE CALCUL 
ET ACTUALISATION DES MONTANTS 2023

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
ROUFFILANGE Jean-Louis

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23194

OBJET : PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES – ADOPTION D’UNE METHODE 
DE CALCUL ET ACTUALISATION DES MONTANTS 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12 ; 29, 
L.2321-2 et R.2321-2,
Vu l'article R.2321-3 du C.G.C.T. qui permet au Conseil Municipal de délibérer sur ce point ;
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ;
Vu l’arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 
applicable aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements 
publics administratifs ;
Vu la Commission finances-administration générale du 5 décembre 2023 ;

Considérant qu’à compter du 1er janvier 2023, dans le cadre de la M57, il convient de fixer 
le régime applicable aux provisions ;

Considérant qu’il est décidé d’adopter le régime des provisions semi-budgétaires ;

Considérant qu’il est décidé d’adopter le régime des provisions semi-budgétaires ;

Considérant la provision déjà constituée en 2022 à hauteur de 100 k€, pour le budget 
principal ;

Considérant le montant minimum de la provision pour créances dont le recouvrement 
semble compromis, actualisée à ce jour à la somme de 55 436.98€ pour le budget 
principal ;

Considérant le montant des créances admises en non-valeur, au conseil municipal du 22 
Novembre 2023, pour un montant de 52.713,95 € ;

Considérant qu’il n’y a pas lieu de provisionner pour 2023 sur le budget annexe du Carré 
Léon Gaumont, en raison de l’absence du montant de créances restant à recouvrer sur les 
années antérieures à 2022 ;

Considérant qu’il n’y a pas lieu de provisionner pour 2023 sur le budget annexe Parcs de 
stationnement, en raison de l’absence du montant de créances restant à recouvrer sur les 
années antérieures à 2023 ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-d’adopter le régime des provisions semi-budgétaires, pour l’ensemble des budgets de la 
collectivité ;

-d’adopter, pour l’ensemble des budgets de la collectivité, la méthode de calcul suivante :

➢ Dès l’ouverture d’un contentieux en première instance contre la collectivité, une provision 
est constituée à hauteur du montant estimé par la commune de la charge qui pourrait en 
résulter en fonction du risque financier encouru

➢ Dès l’ouverture d’une procédure collective pour la garantie d’emprunt, les prêts accordés 
et les créances, les avances de trésorerie, les participations en capital accordés à 
l’organisme faisant l’objet d’une procédure collective. Cette provision est constituée à 
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hauteur du risque d'irrécouvrabilité ou de dépréciation de la créance ou de la participation, 
estimé par la commune

➢ Dès que les restes à recouvrer sur comptes de tiers paraissent compromis, la collectivité, 
abstraction faite des deux dernières années, provisionne à hauteur de 15 % a minima du 
montant total des créances douteuses ;

- de maintenir le niveau des provisions pour les créances dont le recouvrement semble 
compromis à 100 K€ pour 2023 sur le budget principal de la collectivité ;

- de constater qu’il n’y a pas lieu, au regard des principes retenus ci-dessus, de provisionner 
pour 2023, sur le budget Carré Léon Gaumont ;

- de constater qu’il n’y a pas lieu, au regard des principes retenus ci-dessus, de provisionner 
pour 2023, sur le budget des Parcs de Stationnement ;

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte ou tout document 
tendant à rendre effective cette décision.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39222H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23195

BUDGET PRIMITIF 2024 - VILLE

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
ROUFFILANGE Jean-Louis

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23195

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2024 - VILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-1 et 
suivants et L.2121-12 ;
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ;
Vu le débat d’orientation budgétaire présenté en séance du 22 novembre 2023 ;
Vu les délibérations relatives aux autorisations de programme ;
Vu le budget primitif 2024 annexé à la présente délibération ;
Vu la Commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 ; 

Considérant la décision de maintenir les taux d’imposition de la fiscalité directe locale ;

Considérant la mise à disposition par la régie du Carré Léon Gaumont de 0,8 ETP, et qu’à ce 
titre, la ville prendra à sa charge les charges salariales correspondantes dont le montant est 
estimé à 69 340 € annuel ;

Considérant la mise à disposition par le Centre Communal d’Action Sociale de 0,3 ETP, et 
qu’à ce titre, la ville prendra à sa charge les charges salariales correspondantes dont le 
montant est estimé à 26 040 € annuel ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité :

- de voter, chapitre par chapitre, les propositions du budget primitif 2024 Ville, dont le 
détail est repris ci-dessous :
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-d’adopter la subvention d’équilibre du Budget Ville au bénéfice du budget annexe Carré 
Léon Gaumont pour un total de 2 236 129 € au titre de l’exercice 2024 ;

-d’adopter la subvention d’équipement du Budget Ville au bénéfice du budget annexe Carré 
Léon Gaumont pour un total de 247 326 €, correspondant au capital de la dette au titre de 
l’exercice 2024 ;

-d’adopter la subvention exceptionnelle du Budget Ville au bénéfice du budget annexe 
Parcs de stationnement pour un total de 394 555 € au titre de l’exercice 2024 pour couvrir 
une partie de l’évolution contractuelle du bail des Olivettes assis sur l’euribor 3 mois ;

-d’adopter la subvention d’équipement du Budget Ville au bénéfice du budget annexe Parcs 
de stationnement pour un total de 70 000 €, au titre de l’exercice 2024, correspondant à la 
participation du budget Ville au coût de l’installation du mobilier urbain permettant 
notamment la mise en œuvre du jalonnement dynamique ;

-d’adopter la subvention d’équilibre du Budget Ville au bénéfice du budget principal du 
CCAS de Sainte-Maxime pour un total de 1 846 000 € au titre de l’exercice 2024 ;

-d’adopter la subvention d’équipement du Budget Ville au bénéfice du budget principal du 
CCAS de Sainte-Maxime pour un total de 100 000 €, correspondant au capital de la dette 
au titre de l’exercice 2024 ;

- d’autoriser le Maire à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, 
et ne pouvant pas dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections ;

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte ou tout document 
tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23196

BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET CARRE LEON GAUMONT

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
ROUFFILANGE Jean-Louis

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23196

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET CARRE LEON GAUMONT

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-12 ;
L.1612-1 et suivants ;
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ;
Vu les statuts de la régie dotée de la seule autonomie financière ;
Vu le débat d’orientation budgétaire 2024 présenté en séance du 22 novembre 2023 ;
Vu le budget primitif 2024 annexé à la présente délibération ;
Vu la commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 ;
Vu le conseil d’exploitation de la régie Carré Gaumont du 12 décembre 2023 ;

Considérant le versement d’une subvention d’équilibre du budget principal d’un montant de 
2 236 129 € en section de fonctionnement et de 252 794 € en section d’investissement ;
Considérant la programmation culturelle pour la saison 2023/2024 et 2024/2025 et la 
tarification en vigueur ;
Considérant la mise à disposition par la régie du Carré Léon Gaumont de 0,80 ETP à la ville, 
et qu’à ce titre, la régie facturera les charges salariales dont le montant est estimé à 
69 340 € annuel ;
Considérant les besoins financiers de la régie ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité :
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- d’acter le montant des subventions d’équilibre du budget principal d’un montant de 
2 236 129 € en section de fonctionnement et de 252 794 € en section d’investissement ;

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte ou tout document 
tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23197

BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET PARCS DE STATIONNEMENT

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
ROUFFILANGE Jean-Louis

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23197

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET PARCS DE STATIONNEMENT

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-12 ;
L.1612-1 et suivants ;
Vu l’instruction budgétaire et comptable M4 ;
Vu les statuts de la régie dotée de la seule autonomie financière ;
Vu le débat d’orientation budgétaire 2024 présenté en séance du 22 novembre 2023 ;
Vu le budget primitif 2024 annexé à la présente délibération ;
Vu la Commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 ;
Vu le conseil d’exploitation de la régie Parcs de stationnement du 12 décembre 2023 ;

Considérant la mise à disposition par la ville de 2,2 ETP à la régie des parcs de 
stationnement et qu’à ce titre, la régie sera facturée des charges salariales dont le montant 
annuel est estimé à 100 k€ ;
Considérant le besoin d’équilibre budgétaire temporaire de la section de fonctionnement en 
raison de la hausse exponentielle du loyer du crédit-bail adossé à l’Euribor 3 mois ;
Considérant l’intérêt du budget ville à l’installation du mobilier urbain nécessaire à la mise 
en place du jalonnement dynamique ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- de voter, chapitre par chapitre, les propositions du budget primitif 2024 du Budget annexe 
des Parcs de Stationnement, dont le détail est repris ci-dessous :
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- D’autoriser l’encaissement d’une subvention de fonctionnement du budget Ville, à 
hauteur de 394 555 €, pour couvrir le déficit temporaire du budget annexe Parcs de 
stationnement ;

- D’autoriser l’encaissement d’une subvention d’équipement de 70 000 € du budget Ville 
dans le cadre de l’installation du mobilier urbain nécessaire à la mise en place du 
jalonnement dynamique ;

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte ou tout document 
tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23198

CLOTURE DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT – CESSATION DE LA REGIE 
ASSAINISSEMENT DE SAINTE-MAXIME

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
ROUFFILANGE Jean-Louis

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23198

OBJET : CLOTURE DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT – CESSATION DE LA 
REGIE ASSAINISSEMENT DE SAINTE-MAXIME

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12, 
L.2311-5 et R 2221-17 ;
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 dit loi NOTRe portant sur la Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République et notamment ses articles 64 et 66, prévoyant le transfert 
automatique à la Communauté des Communes des compétences eau et assainissement au 
1er janvier 2020 ;
Vu la loi n° 2018-702 du 03 août 2018 dite Ferrand-Fesneau relative à la mise en œuvre du 
transfert des compétences eau et assainissement et, notamment, son article 1er offrant la 
possibilité de reporter a date du transfert de ces compétences du 1er janvier 2020 au 1er 
janvier 2026 ;
Vu l’article L.5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoyant que la 
compétence « Assainissement des eaux usées » doit désormais être considérée comme une 
compétence globale, non divisible, comptant à la fois l’assainissement collectif et
l’assainissement non collectif ;
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez (CCGST) modifiés 
par la délibération communautaire n° 2023/06/21-11 du 21 juin 2023 pour le transfert par 
anticipation de la compétence « assainissement collectif » au 1er janvier 2024 ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 423/2023-BCLI du 25 octobre 2023 portant modification 
statutaires de la communauté de communes du golfe de Saint-Tropez relatives à la prise de 
compétence « assainissement collectif » à compter du 1er janvier 2024 ;
Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 ;
Vu la commission des Finances et administration générale du 5 décembre 2023 ;

Considérant que la compétence « assainissement collectif » est transférée à la 
Communauté de communes au 1er janvier 2024 ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-de prononcer la dissolution du budget annexe de l’Assainissement au 31 décembre 2023 ;
-de renoncer à l’exploitation de la régie « Assainissement » au 31 décembre 2023 ;
-d’autoriser le comptable à procéder à toutes les écritures comptables nécessaires à 
l’intégration du budget dans les comptes du budget principal de la commune ;
-de dire que les écritures de transfert des résultats donneront lieu à une nouvelle 
délibération après le vote du compte financier unique de 2023 ;
-d’autoriser Monsieur le Maire à aviser le service des impôts en charge du dossier de TVA 
de ce transfert ;
-d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte ou tout document tendant à rendre 
effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23199

REVISION AUTORISATION DE PROGRAMME / CREDIT DE PAIEMENT (AP/CP)

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
ROUFFILANGE Jean-Louis

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23199

OBJET : REVISION AUTORISATION DE PROGRAMME / CREDIT DE PAIEMENT 
(AP/CP)

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12, 
L.2311-3 et R.2311-9 ;
Vu les instructions budgétaires et comptable M57 et M4 ;
Vu la délibération n°18112 du 26 juillet 2018 relative à l’autorisation de programme « 938-
Place Louis Blanc-Budget Ville » d’un montant de 2 760 418€ ;
Vu la délibération n°18113 du 26 juillet 2018 relative à l’autorisation de programme « 939-
Place Louis Blanc-Budget Parcs » d’un montant de 5 367 482€ ;
Vu la délibération n°18158 du 20 Décembre 2018 relative à la révision des autorisations de 
programme et crédits de paiement ;
Vu la délibération n° 19117 du 27 Juin 2019 relative à la révision des autorisations de 
programme et crédits de paiement ;
Vu la délibération du 19 décembre 2019 relative à la révision des autorisations de 
programme et crédits de paiement ;
Vu la délibération n° 20163 du 7 Octobre 2020 relative à la révision des autorisations de 
programme et crédits de paiement 2020 ;
Vu la délibération du 19 novembre 2020 relative à l’ouverture de l’autorisation de 
programme « 940 – Travaux de réhabilitation de la poste d’athlétisme du parc des 
bosquette » du 19 Novembre 2020 ;
Vu la délibération du 16 Décembre 2020 relative à la révision des autorisations de 
programme des opérations « 938 et 939 Parking Louis Blanc » ;
Vu la délibération du 23 juin 2021 relative à la révision des autorisations de programme et 
crédits de paiement 2021 ; 
Vu la délibération du 21 décembre 2021 relative à la révision des autorisations de 
programme et crédits de paiement 2022 ; 
Vu la délibération du 28 juin 2022 relative à la révision des autorisations de programme et 
crédits de paiement 2022
Vu la délibération du 13 décembre 2022 relative à la révision des autorisations de 
programme et crédits de paiement 2023
Vu les budgets primitifs 2024 du budget principal de la ville et du budget annexe des Parcs 
de stationnement présentés à ce conseil municipal ;
Vu la commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 ;

Considérant qu’il convient d’ajuster le montant des autorisations de paiement et des crédits 
de paiement des opérations votées dans le cadre de la clôture budgétaire 2023 et de la 
préparation des Budgets primitifs 2024 ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’approuver la programmation des autorisations de programmes et des crédits de 
paiement comme suit :
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- De clôturer les opérations suivantes :

o n°935 « Lotissement Sud France et Boulevard du Bouillonnet » ;

o n°936 « Aménagement du littoral » ;

o n°940 « Travaux de réhabilitation de la piste d’athlétisme du parc des 
Bosquettes »

- d’autoriser monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte ou tout document 
tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23200

SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE (SIVU) - ETAT LIQUIDATIF 
DISSOLUTION

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
ROUFFILANGE Jean-Louis

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23200

OBJET : SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE (SIVU) - ETAT 
LIQUIDATIF DISSOLUTION

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-5 et 
L.211-18 à L.5211.20 ;
Vu la délibération n° 9928 du 17 décembre 2012 approuvant le périmètre et les statuts de 
la Communauté de Communes du Golfe de Saint – Tropez ;
Vu la délibération n° 2014-097 du 25 septembre 2014 du SIVU du Golfe approuvant les 
statuts actualisés ;
Vu l’avis émis par la commission des finances et administration générale du 7 avril 2015 ;
Vu la notification de la cession d’activité du 20/01/2020 ;
Vu la délibération n° 2020-153 du 12 août 2020 du SIVU du Golfe approuvant la 
modification de ses statuts ;
Vu la délibération n° 2021-160 du 03 mars 2021 du SIVU du Golfe portant sur l’accord de 
cession du bail à construction sous conditions suspensives et son avenant ;
Vu la délibération n° 2022-175 du 19 décembre 2022 du SIVU du Golfe approuvant l’arrêt 
des indemnités pour activités accessoires du personnel ;
Vu la délibération n° 23100 du 20 juin 2023 de la commune de Sainte – Maxime portant sur 
l’accord de dissoudre le SIVU du Golfe ;
Vu la délibération n° 2023/04/117 du 21 Septembre 2023 de la commune de Grimaud 
portant sur l’accord de dissoudre le SIVU du Golfe ;
Vu la commission des finances et administration générale du 05 décembre 2023 ;

Considérant qu’en raison de la cessation d’activité de la station de compostage le 20 janvier 
2020, la cession du bail à construction en date du 28 avril 2022 ainsi que l’arrêt des 
indemnités pour activités accessoires du personnel au 31 décembre 2022 et de l’accord de 
principe de dissoudre le SIVU du Golfe par les deux communes membres, il convient de 
délibérer sur la dissolution de ce syndicat et sur ses conditions de liquidation ;

Considérant qu’il convient de faire délibérer les communes membres sur ce même accord ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’approuver la dissolution du SIVU du Golfe ainsi que ses conditions de 
liquidation et ses annexes;

- d’autoriser monsieur le Maire à prendre toute disposition, à signer tout acte ou 
tout document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23201

TARIFS 2024 DES DROITS DE PLACE ET REDEVANCES D'OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC AINSI QUE DES CONCESSIONS, MONUMENTS FUNERAIRES ET CAVEAUX 

D'OCCASION AVEC OU SANS MONUMENT

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
BENAMAR Sabrina

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23201

OBJET : TARIFS 2024 DES DROITS DE PLACE ET REDEVANCES D'OCCUPATION DU 
DOMAINE PUBLIC AINSI QUE DES CONCESSIONS, MONUMENTS 
FUNERAIRES ET CAVEAUX D'OCCASION AVEC OU SANS MONUMENT

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-12 ;
Vu l’avis de la commission Tourisme Animation et Commerce du 31 octobre 2023 ;
Vu la Commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 ;

Considérant qu’il convient de délibérer sur les tarifs des droits et taxes gérés par le service 
Occupation du Domaine Public pour l’année 2024,

Considérant l’annexe numéro 1, ci-annexée, relative aux concessions, monuments 
funéraires et caveaux d’occasion avec ou sans monument,

Considérant l’annexe numéro 2, ci-jointe, relative aux droits de place et redevances
d’occupation du domaine public,

Considérant que l’évolution moyenne par rapport aux tarifs 2023 est de 3,4 %,

Considérant que chaque tarif est arrondi au centième d’euro le plus proche, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’adopter les tarifs des concessions, monuments funéraires et caveaux d’occasion 
avec ou sans monument pour l’année 2024 (annexe 1) lesquels sont arrondis au 
centième d’euro entier le plus proche ;

- d’adopter les tarifs des droits de place et redevances d’occupation du domaine public 
pour l’année 2024 (annexe 2) lesquels sont arrondis au centième d’euro entier le 
plus proche ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre toute disposition, à signer tout acte ou tout 
document à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23202

TARIFS 2024 - LOCATIONS DES SALLES COMMUNALES ET INSTALLATIONS 
SPORTIVES

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
PERONNET Justine

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23202

OBJET : TARIFS 2024 - LOCATIONS DES SALLES COMMUNALES ET INSTALLATIONS 
SPORTIVES

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-12 ;
Vu le projet des tarifs de location des salles communales et installations sportives pour 
l’année 2024 ;
Vu la Commission affaires scolaires-jeunesse-sports du 30 novembre 2023 ;
Vu la Commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 ;

Considérant qu’il est nécessaire de maintenir une offre de location pour l’organisation de 
réunions, assemblées générales et autres rassemblements publics ou privés. 

Considérant qu’il est nécessaire de proposer une augmentation des tarifs afin de maintenir un 
équilibre budgétaire sur le fonctionnement (couts des fluides et de l’entretien) induit par ces 
locations 

Considérant qu’il convient de délibérer sur les tarifs de location des salles communales et 
installations sportives pour l’année 2024 ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- D’approuver le projet des tarifs de location des salles communales et installations 
sportives pour l’année 2024 ;

- D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition et à 
signer tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39262H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23203

SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES 2023 - ASSOCIATIONS SPORTIVES

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
VARLET Patrice

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23203

OBJET : SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES 2023 - ASSOCIATIONS SPORTIVES

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12, 
L.2121-29 et L.2311-7 ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du 23 juin 2021 portant approbation de la 
charte du sport pour la période 2021-2027 ;
Vu la délibération n°22217 du Conseil municipal en date du 13 décembre 2022 portant 
attribution de subventions aux associations sportives ;
Vu le budget 2023 ;
Vu les demandes de subvention transmises par les associations ;
Vu la Commission jeunesse-affaires scolaires-sport du 30 novembre 2023 ;
Vu la Commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 ;

Considérant que la commune dans sa politique d'aide aux associations, a prévu dans son 
budget primitif un crédit pour les subventions que ces associations peuvent solliciter pour le 
fonctionnement, l'organisation de manifestations ponctuelles ;

Considérant que la commune souhaite répondre favorablement aux demandes de subventions 
dans le cadre de sa politique d'aide aux associations et dans les limites de ses possibilités 
financières ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- D’allouer une subvention complémentaire aux associations suivantes :

ASSOCIATION MONTANT OBJET
Association Sportive 
Maximoise de Tennis de 
Table

3 000 €
Participation complémentaire au fonctionnement de 
l’année 2023

Basket Club Grimaud 
Sainte-Maxime

3 000 €
Participation aux compétitions et au développement 
de l’activité 3X3 pour l’année 2023

La Boule Maximoise 3 000 € 
Participation et organisation des compétitions pour 
l’année 2023

Sainte-Maxime Cogolin 
Volley

2 000 €
Promotion et développement de l’activité auprès 
des jeunes pour l’année 2023

- D'autoriser Monsieur le Maire à prendre toute disposition et à signer tout acte ou tout 
document tendant à rendre effective cette décision.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39231H1-DE
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23204

SUBVENTION COMPLEMENTAIRE - PROTECTION ANIMALE MAXIMOISE (PAM)

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
SERRES Mariette

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23204

OBJET : SUBVENTION COMPLEMENTAIRE - PROTECTION ANIMALE MAXIMOISE 
(PAM)

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-12 ;
Vu la commission développement durable, environnement et mobilité en date du 04 
décembre 2023 ;
Vu la commission des finances et administration générale du 05 décembre 2023 ;

Considérant la politique de développement durable de la commune et particulièrement sa 
déclinaison relative au bien-être animal ; 

Considérant que l’association PAM remplit une mission d’intérêt général ; 

Considérant que la somme nécessaire pour répondre à cette demande est inscrite au 
budget;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- D’approuver l’octroi d’une subvention complémentaire d’un montant de 4000€ pour
l’association Protection Animale Maximoise ;

- D’autoriser Monsieur le Maire à prendre toute disposition, à signer tout acte ou tout 
document tendant à rendre effective cette décision.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39134H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23205

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2023 - OFFICE CENTRAL DE LA COOPERATION A 
L’ECOLE MATERNELLE SIMON LORIERE

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
LEDOUX Cécile

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23205

OBJET : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2023 - OFFICE CENTRAL DE LA 
COOPERATION A L’ECOLE MATERNELLE SIMON LORIERE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-12, L.2121-
29 et L.2311-7 ;
Vu le budget 2023 ;
Vu la demande de subvention transmise par l’Office Central de la Coopération à l’Ecole 
(OCCE) - maternelle Simon Lorière ;
Vu la Commission jeunesse–affaires scolaires-sport du 30 novembre 2023 ;
Vu la Commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 ;

Considérant la volonté de la commune de soutenir et encourager les associations qui œuvrent
pour le développement d’une organisation innovante en situation scolaire.

Considérant que « l’Office Central de la Coopération à l’Ecole - maternelle Simon Lorière » 
souhaite participer aux frais d’achats de matériels pédagogiques, de mobiliers flexibles et 
d’outils pédagogiques correspondants aux nouveaux besoins ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-D’allouer une subvention exceptionnelle de 2 000 euros à « l’Office Central de la 
Coopération à l’Ecole - maternelle Simon Lorière » ;

-De dire que la dépense sera imputée sur le compte budgétaire 11 ;

-D'autoriser Monsieur le Maire à prendre toute disposition et à signer tout acte ou tout 
document tendant à rendre effective cette décision.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39207H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 26/12/2023

Date de publication le 15/01/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023

Délibération n° VSM-DEL-23206

SUBVENTIONS 2024 - ASSOCIATIONS SPORTIVES

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 7
- votants 32

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-trois le jeudi vingt-et-un décembre à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze décembre deux mille vingt-trois, se sont 
réunis, Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Arnaud RIVES, José LECLERE, Karine LAUVARD-
PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Evelyne PITTET, Justine PERONNET, 
Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, 
Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Michel LE DARD par Véronique LENOIR

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Josiane DEVAUX DE MOURGUES par Jean-Maurice ZORZI

Jean-François KERHOAS par Maxime ESPOSITO

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Pascal BOURGOIN par Sabrina BENAMAR

Karine VILLETORTE par Françoise BRUNO

Membres absents :

Yolande MARTINEZ

Secrétaire de séance : Madame Sabrina BENAMAR

Rapporteur de la délibération :
PERONNET Justine

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39236H1-DE
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Transmis au représentant de l'Etat le 26/12/2023
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CONSEIL MUNICIPAL du 21 décembre 2023
Délibération n° VSM-DEL-23206

OBJET : SUBVENTIONS 2024 - ASSOCIATIONS SPORTIVES

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12, 
L.2121-29 et L.2311-7 ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du 23 juin 2021 portant approbation de la 
charte du sport pour la période 2021-2027 ;
Vu le budget 2024 ;
Vu les demandes de subvention transmises par les associations ;
Vu la Commission jeunesse-affaires scolaires-sport du 30 novembre 2023 ;
Vu la Commission finances-administration générale du 05 décembre 2023 ;

Considérant que la commune souhaite apporter une aide financière à certaines associations 
dont les initiatives démontrent l'esprit sportif et l'intérêt général ;

Considérant que la commune dans sa politique d'aide aux associations, qui s'exerce 
notamment par la mise en place de la charte du sport, a prévu dans son budget primitif un 
crédit pour les subventions que ces associations peuvent solliciter pour le fonctionnement, 
l'organisation de manifestations ponctuelles ou pour des déplacements afin de participer à 
des championnats ;

Considérant que conformément à l’article 6.7 de la charte du sport, les associations 
appartenant au groupe 4 peuvent bénéficier de cette aide financière en un versement unique, 
sous réserve de remettre à la commune tous les éléments obligatoires mentionnés dans 
l’annexe 1 de la charte du sport, avant le 30 avril de l’année N ;

Considérant que conformément à l’article 6.7 de la charte du sport, les associations 
appartenant aux groupes 1,2 et 3 peuvent bénéficier de cette aide financière en deux 
versements, sous réserve de remettre à la commune tous les éléments obligatoires 
mentionnés dans l’annexe 1 de la charte du sport. Le premier versement interviendra avant 
le 30 avril de l’année N à hauteur de 80 %. Ensuite, interviendra le second versement avant 
le 31 octobre de l’année N à hauteur de 20 % ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- D’allouer une aide financière dite « subvention » pour l’année 2024 aux associations du 
groupe 4, représentant une somme de 10 500 € :

NOM 2024
Club La Palestre 500 €
La Boule Maximoise 5 200 €
Les Randonneurs du Golfe 500 €
Sainte-Maxime Line Dance 1 300 €
Seniors Actifs Maximois 800 €
Taï Chi Chuan 400 €
U.N.S.S. Berty Albrecht 1 800 €

- D’allouer une aide financière dite « subvention » pour l’année 2024 aux associations des 
groupes 1, 2 et 3, représentant une somme de 339 100 € :

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231221-VSM_DE_39236H1-DE
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NOM 2024 2024
(80 %)

2024
(20%)

Arc Club de Sainte Maxime 1 500 € 1 200 € 300 €
Azur Karaté Académie Sainte-Maxime 2 600 € 2 080 € 520 €
Association Sportive du Golf de Sainte-Maxime 3 000 € 2 400 € 600 €
Association Sportive Maximoise de Cyclisme 5 000 € 4 000 € 1 000 €
Association Sportive Maximoise de Football 90 000 € 72 000 € 18 000 €
Association Sportive Maximoise de Tennis de Table 8 400 € 6 720 € 1 680 €
Basket Club Grimaud Ste-Maxime 43 000 € 34 400 € 8 600 €
B.M.X. Maximois 18 500 € 14 800 € 3 200 €
Club d’Aviron Maximois 1 000 € 800 € 200 €
Club Nautique de Sainte-Maxime 82 000 € 65 600 € 16 400 €
Ecurie Automobile de Sainte-Maxime 5 200 € 4 160 € 1 040 €
Full Contact Maximois 7 200 € 5 760 € 1 440 €
Handball Club du Golfe 19 000 € 15 200 € 3 800 €
Judo Club de Sainte Maxime 3 500 € 2 800 € 700 €
O’Se 3 Sports Ste Maxime 1 700 € 1 360 € 340 €
Rugby Club du Golfe 9 500 € 7 600 € 1 900 €
Sainte-Maxime Cogolin Volley 30 000 € 24 000 € 6 000 €
Ste Maxime Athlé - Golfe de St Tropez 8 000 € 6 400 € 1 600 €

- D'autoriser Monsieur le Maire à prendre toute disposition et à signer tout acte ou tout 
document tendant à rendre effective cette décision.
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RECUEIL DES DELIBERATIONS 

DU 21 DECEMBRE 2023 AU 15 JANVIER 2024

SOMMAIRE THEMATIQUE

AFFAIRES SCOLAIRES
VSM-DEL-23205 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2023 - OFFICE CENTRAL DE LA COOPERATION A L’ECOLE 

MATERNELLE SIMON LORIERE

COMMANDE PUBLIQUE
VSM-DEL-23180 ATTRIBUTION DES MARCHES "FOURNITURE DE DENREES ALIMENTAIRES"

VSM-DEL-23181 AVENANTS RELATIFS A LA FOURNITURE DE DENREES ALIMENTAIRES

VSM-DEL-23182 AVENANT N°6 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DE 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE LA COMMUNE DE SAINTE-MAXIME

VSM-DEL-23183 AVENANT N°2 RELATIF AU MARCHE DE TRAVAUXMARITIMES DU LITTORAL

VSM-DEL-23184 AVENANT N°1 AU MARCHE DE NETTOIEMENT DU LITTORAL

VSM-DEL-23185 AVENANT N°1 AU MARCHE D’ASSURANCES - LOT 3 RISQUES STATUTAIRES

VSM-DEL-23186 MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) ET LA 
COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (CDSP)

VSM-DEL-23187 MODIFICATION DES REGLES APPLICABLES A LA COMMANDE PUBLIQUE

VSM-DEL-23188 TRAVAUX SUR LE LITTORAL ET A L'EMBOUCHURE DE COURS D'EAU

DEVELOPPEMENT DURABLE
VSM-DEL-23204 SUBVENTION COMPLEMENTAIRE - PROTECTION ANIMALE MAXIMOISE (PAM)

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET COMMERCE
VSM-DEL-23179 COMMERCES DE DETAIL ALIMENTAIRE : OUVERTURES DOMINICALES 2024

FINANCES
VSM-DEL-23194 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES – ADOPTION D’UNE METHODE DE CALCUL ET 

ACTUALISATION DES MONTANTS 2023

VSM-DEL-23195 BUDGET PRIMITIF 2024 - VILLE

VSM-DEL-23196 BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET CARRE LEON GAUMONT

VSM-DEL-23197 BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET PARCS DE STATIONNEMENT

VSM-DEL-23198 CLOTURE DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT – CESSATION DE LA REGIE ASSAINISSEMENT 
DE SAINTE-MAXIME

VSM-DEL-23199 REVISION AUTORISATION DE PROGRAMME / CREDIT DE PAIEMENT (AP/CP)

VSM-DEL-23200 SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE (SIVU) - ETAT LIQUIDATIF DISSOLUTION

VSM-DEL-23201 TARIFS 2024 DES DROITS DE PLACE ET REDEVANCES D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC AINSI 
QUE DES CONCESSIONS, MONUMENTS FUNERAIRES ET CAVEAUX D'OCCASION AVEC OU SANS 
MONUMENT



INSTITUTIONS
VSM-DEL-23171 APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 NOVEMBRE 

2023

VSM-DEL-23172 DECISIONS DU MAIRE PRISES SUR DELEGATION PERMANENTE

VSM-DEL-23174 RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE PREVENTION ET DE 
GESTION DES DECHETS : EXERCICE 2022

VSM-DEL-23175 RAPPORT D'ACTIVITES 2022: COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ

VSM-DEL-23176 RAPPORT SUR LA SITUATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ 
EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE POUR L'ANNEE 2023

RESSOURCES HUMAINES
VSM-DEL-23173 CONVENTION PORTANT CRÉATION DU SERVICE COMMUN "SUBVENTIONS - VEILLE EN MATIERE 

DE FINANCEMENT" ENTRE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ ET LA 
COMMUNE DE SAINTE-MAXIME

VSM-DEL-23191 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS COMMUNAUX

VSM-DEL-23192 MODIFICATION DE LA VALEUR DES TITRES RESTAURANT AU PROFIT DU PERSONNEL COMMUNAL

VSM-DEL-23193 MODIFICATION DES CONDITIONS ET MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE 
DEPLACEMENTS DES AGENTS ET DES ELUS

SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
VSM-DEL-23177 CHARTE DU SPORT AVEC SAINTE-MAXIME LINE DANCE

VSM-DEL-23202 TARIFS 2024 - LOCATIONS DES SALLES COMMUNALES ET INSTALLATIONS SPORTIVES

VSM-DEL-23203 SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES 2023 - ASSOCIATIONS SPORTIVES

VSM-DEL-23206 SUBVENTIONS 2024 - ASSOCIATIONS SPORTIVES

STATIONNEMENT
VSM-DEL-23178 PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL RELATIF AU TRAITEMENT DES RECOURS ADMINISTRATIFS 

PREALABLES OBLIGATOIRES DANS LE CADRE DU FORFAIT POST STATIONNEMENT 2023

URBANISME
VSM-DEL-23189 OPERATION DE RAVALEMENT DE FACADES - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A LA SAS SOLOMY 

REPRESENTEE PAR MR GAZIL AU TITRE DE LA CONVENTION CONCLUE ENTRE LA VILLE ET SOLIHA

VSM-DEL-23190 APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR LA VENTE D’UN BATIMENT COMMUNAL "LA VILLA 
BELLEVUE" - 5 AVENUE BERTHIE ALBRECHT



RECUEIL DECISION

DU 21 DECEMBRE 2023 AU 15 JANVIER 2024

SOMMAIRE CHRONOLOGIQUE

231611 PORTANT SUR L ACHAT DE VIN DANS LE CADRE DES CEREMONIES –
(INSTITUTIONS)

231612 PORTANT SUR L ACHAT DE VIN DANS LE CADRE DES CEREMONIES PROTOCOLAIRES
– (INSTITUTIONS)

231613 PORTANT SUR L ORGANISATION D UN CATERING POUR LE SERVICE DES ESPACES 
VERTS ANNULE ET REMPLACE – (INSTITUTIONS)

231614 DROITS D'AUTEUR DU SPECTACLE STORIES – (CULTURE)

240001 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT A ACHATPUBLIC.COM – (CULTURE)

240002 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT A CONTRATS PUBLICS –
(CULTURE)

240003 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT A MONITEUR PASS –
(CULTURE)

240004 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT AJCT – (CULTURE)

240005 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT BJDU – (CULTURE)

240006 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT CLUB PREVENTION SECURITE
– (CULTURE)

240007 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT JOURNAL DE L ANIMATION –
(CULTURE)

240008 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT PRATIQUE OPERATIONS 
FUNERAIRES – (CULTURE)

240009 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L ABONNEMENT ACTUEL CRIJ PACA –
(CULTURE)

240010 DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 
0077 – (FINANCES)

240011 DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 
0081 – (FINANCES)

240012 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 
2023 0078 – (FINANCES)

240013 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 
2023 0079 – (FINANCES)

240014 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 
2023 0080 – (FINANCES)
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240015 CONTROLES TECHNIQUES DES VEHICULES – ( )

240019 DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE DENREES ALIMENTAIRES DANS LE CADRE DES 
ACTIVITES DE L’ESPACE JEUNES – (SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE)

240020 DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE PETIT MATERIEL PHARMACEUTIQUE DANS LE 
CADRE DE L’ESPACE JEUNES – (SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE)

240021 DECISION PORTANT ADHESION AUX CONDITIONS GENERALES DE VENTE DE LA 
SOCIETE PAPREC POUR ELIMINATIONS REGLEMENTAIRES D ARCHIVES – (CULTURE)

240022 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT A LA LETTRE DU CADRE –
(CULTURE)

240023 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT BANQUE INFORMATION DU 
PERSONNEL – (CULTURE)

240024 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT INTERNET CIRCULAIRE –
(CULTURE)

240025 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT PRATIQUE ETAT CIVIL –
(CULTURE)

240026 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT VAR MATIN PAPIER POUR LA 
POLICE MUNICIPALE – (CULTURE)

240027 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT VAR MATIN POUR LE CABINET 
DU MAIRE – (CULTURE)

240028 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L ABONNEMENT A ESPACE PUBLIC ET 
PAYSAGE – (CULTURE)

240029 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L ABONNEMENT AU JOURNAL DES 
MAIRES – (CULTURE)

240030 PORTANT ADHESION A L ASSOCIATION AVENIO UTILISATEURS – (CULTURE)

240031 CONTROLES TECHNIQUES DES VEHICULES A GAZ ET DES 2 ROUES – (COMMANDE 
PUBLIQUE)

240032 CONTROLES TECHNIQUES DES VEHICULES DE LA COLLECTIVITE – (COMMANDE 
PUBLIQUE)

240033 DEPANNAGES ET TRANSFERTS EXTERIEURS A LA COMMUNE DES VEHICULES DE LA 
COLLECTIVITE – (COMMANDE PUBLIQUE)

240034 RENOUVELLEMENT VMWARE DU 28/01/24 AU 24/01/25 – (COMMANDE PUBLIQUE)

240035 DECISION PORTANT SUR LA COMMANDE D'UN BORNAGE CONTRADICTOIRE DE LA 
LIMITE SUD DE LA PARCELLE F 2903 ET F 2768 – (URBANISME)

240043 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT A LA REVUE TERRAINS DE 
SPORTS – (CULTURE)

240044 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT VAR MATIN FORMAT PAPIER 
POUR LA DIRECTION DE LA COMMUNICATION – (CULTURE)

240045 DECISION PORTANT SUR ACHAT D’ALIMENTATION POUR LES CATERINGS –
(CULTURE)

240046 DECISION PORTANT SUR ACHAT DE PETITES FOURNITURES DIVERSES – (CULTURE)

240047 DECISION PORTANT SUR L ABONNEMENT ET LA MAINTENANCE POUR LES 
TERMINAUX DE PAIEMENT DE BILLETTERIE – (CULTURE)

240048 DECISION PORTANT SUR LA MISE EN ŒUVRE ET L’EXECUTION D’UNE JOURNEE DE 
SENSIBILISATION A L’ART DU TRAIT MANDALA – (CULTURE)
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240049 DECISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS DE LA SACEM –

(CULTURE)

240050 DECISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS ASTP THEATRE PRIVE –
(CULTURE)

240051 DECISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS CNM – (CULTURE)

240052 DECISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS DE LA SACD – (CULTURE)

240053 DECISION PORTANT SUR PROVISION ACHAT D’AUTRES FOURNITURES – (CULTURE)

240072 DECISION PORTANT SUR LE PAIEMENT DES FRAIS DE PARUTION D'ANNONCES 
LEGALES DU JOURNAL VAR MATIN NICE MATIN DANS LE CADRE DE LA VENTE DU 
BATIMENT COMMUNAL VILLA BELLEVUE – (COMMANDE PUBLIQUE)

240073 EXTENSION DU SERVICE WIFI HOTEL DE VILLE – (COMMANDE PUBLIQUE)

240074 MAINTENANCE ET HEBERGEMENT BORNES MULTIMEDIA 2024 – (COMMANDE 
PUBLIQUE)

240075 REPARATION PC PORTABLE TOSHIBA – (COMMANDE PUBLIQUE)

240088 ACHAT DE PAIRES DE JUMELLES POUR LE SUIVI BIODIVERSITE – (DEVELOPPEMENT 
DURABLE)

240089 AMENAGEMENT DE LA CHATTERIE-RELAIS – (DEVELOPPEMENT DURABLE)

240090 EQUIPEMENT DIVERS POUR LE SUIVI ET LA SENSIBILISATION A LA BIODIVERSITE –
(DEVELOPPEMENT DURABLE)

240091 ABONNEMENT ANNUEL 2024 PRISE DE RDV EN LIGNE CNI PASSEPORT – (COMMANDE 
PUBLIQUE)

240092 ABONNEMENT ET HEBERGEMENT POUR MARCHES SECURISES ANNEE 2024 –
(COMMANDE PUBLIQUE)

240093 ACHAT D UN SCANNER PORTABLE – (COMMANDE PUBLIQUE)

240100 MIGRATION DES RESEAUX DGST/PCS SUR LE RELAIS NUMERIQUE – (COMMANDE 
PUBLIQUE)



   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur  

l’achat de vin dans le cadre des cérémonies 
 
Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation des réceptions protocolaires et 

festives menées par la Ville de Sainte-Maxime, il est nécessaire de procéder à l’achat de 
bouteilles de vin, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise LA BOUTIQUE DES MAITRES VIGNERONS 

SARL PETIT VILLAGE, 83580 GASSIN 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 168.75€ HT sera financée par les crédits inscrits 

au budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en 

cours, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231611

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231230-231611H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 30/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 30/12/2023

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION portant sur  

l’achat de vin dans le cadre des réceptions 

protocolaires 
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation des réceptions protocolaires 

menées par la Ville de Sainte-Maxime, il est necessaire de procéder à l’achat de 
bouteilles de vin, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise DOMAINE DE BEAUCAS, 83120 SAINTE-

MAXIME, 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 1045.44€ HT sera financée par les crédits inscrits 

au budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en 

cours. 
 

Article 3 : : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231612

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231230-231612H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 30/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 30/12/2023

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DECISION PORTANT SUR L’ORGANISATION UN 

CATERING POUR LE SERVICE DES ESPACES VERTS – 

ANNULE ET REMPLACE 
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-18 à L.2122-20, 

L.2122-22 et L.2122-23 ; 
 
Vu la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire ; 
 
Considérant que dans le cadre de l’organisation des manifestations organisées par la Ville de Sainte-
Maxime, il est necessaire de pourvoir au repas des agents techniques durant la journée de montage 

du décor de Noël ; 
 
Considérant que cette decision annule et remplace la decision n° 231518 ; 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise Café Léon, 83120 SAINTE-MAXIME, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 250 HT sera financée par les crédits inscrits au budget du 
service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en cours, 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 
l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 
du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 
de la commune. 

 
 
 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231613

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20231230-231613H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 30/12/2023
Reçu par le représentant de l'Etat le 30/12/2023

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LES DROITS D’AUTEUR DU 

SPECTACLE STORIES 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de verser des droits d’auteur pour la chorégraphie et 

musique du spectacle STORIES, présenté au Carré les 15 e 16 décembre 2023, et que ceux-

ci ne sont pas versés à la SACD mais directement à la compagnie. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise RB PRODUCTION 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 3250 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°231614

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240103-231614H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 03/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 03/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement WEB  

Achatpublic.info 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement web à Achatpublic.info présente des spécificités qui 

permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès du groupe Achatpublic.com pour la connexion à 

« achatpublic.info » est renouvelé pour un an à compter du mois de janvier 2024, pour un 

montant de 764,44 € HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240001

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240103-240001H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 03/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 03/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement  

Contrats Publics version numérique 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement numérique à « Contrats Publics » présente des 

spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès du Groupe Moniteur à « Contrats Publics – version 

numérique » (pour 1 accès) est renouvelé pour un an à compter du mois de janvier 2024, 

pour un montant de 312,00€ HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240002

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240103-240002H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 03/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 03/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement WEB  

MONITEUR PASS 5 accès (inclus 1 abonnement 

papier) 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement web à MoniteurPass présente des spécificités qui 

permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès du groupe Moniteur pour la connexion à MoniteurPass, n° 

4/1267968, (5 accès + 1 abonnement papier) est renouvelé pour un an à compter du mois 

de janvier 2024, pour un montant de 2.015,67€ HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240003

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240103-240003H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 03/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 03/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement  

à AJCT papier + web 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement à la revue papier + web « Actualité Juridique des 

Collectivités Territoriales » présente des spécificités qui permettent de répondre à ce 

besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès de l’éditeur DALLOZ à « Actualité Juridique des Collectivités 

Territoriales » est renouvelé pour un an à compter du mois de janvier 2024, pour un 

montant total HT de 530,00€. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240004

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240104-240004H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 04/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 04/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement du 

Bulletin de Jurisprudence du Droit de l’Urbanisme 

 1 accès numérique + papier 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement à la revue « BJDU » (et son accès numérique) présente 

des spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès des éditions EFE, à la revue BJDU est renouvelé pour un an 

à compter du mois de janvier 2024, pour un montant de 238,00€ HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240005

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240104-240005H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 04/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 04/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement web 

Club Prévention Sécurité 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, la 

Police Municipale a besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement web au « Club Prévention Sécurité » présente des 

spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès du Groupe Moniteur au « Club Prévention Sécurité » est 

renouvelé pour un an à compter du mois de janvier 2024, pour un montant de 347,70€ HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240006

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240104-240006H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 04/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 04/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement  

au Journal de l’Animation 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement au « Journal de l’Animation » présente des spécificités 

qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès du Groupe Martin Media au « Journal de l’Animation » est 

renouvelé pour un an à compter du mois de janvier 2024, pour un montant de 58,67€ HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240007

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240104-240007H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 04/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 04/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement web  

Pratique des Opérations funéraires ainsi que 

l’acquisition annuelle de l’ouvrage imprimé 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement à « Pratique des Opérations funéraires » présente des 

spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement web auprès des éditions Weka à « Pratique des Opérations 

Funéraires » ainsi que son édition annuelle imprimée, est renouvelé pour un an à compter 

du mois de janvier 2024, pour un montant de 560,49€ HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240008

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240104-240008H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 04/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 04/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement   

Actuel Crij Paca + IJ BOX web 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement à l’Actuel Crij Paca ainsi que l’abonnement web IJ Box 

présentent des spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès du Centre Régional Information Jeunesse Paca 

pour « l’Actuel Crij Paca » ainsi que les services de « l’IJ Box web », sont renouvelés pour 

un an à compter du mois de janvier 2024, pour un montant de 646€ HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240009

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240104-240009H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 04/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 04/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


 

CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 6 / Division 00 / Parcelle COL003 
 

Concession n° : 2023-0077 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par : Madame ELSENMULLER Sophie, Nathalie, Marcelle 

 (née BERTHREU) 
 

pour le compte de : Monsieur BERTHREU Emile, Jean, Claude 

 3 Les Hauts des Bouteillers  

 83120 SAINTE-MAXIME 
 

des mains de : Madame BERTHREU Françoise, Marina 
 

et tendant à obtenir une concession funéraire dans le cimetière communal à l’effet d’y fonder une 

sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - columbarium 

 - concession cinq ans  

 - à compter du 7 décembre 2023 jusqu’au 6 décembre 2028 

 - d’une superficie de 0,25 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Concession nouvelle 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 348,00 € (trois cent 

quarante-huit euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° 2023-0082 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°240010

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240103-240010H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 03/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 03/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


 

CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 7 / Division 02 / Parcelle ENF015 
 

Concession n° : 2023-0081 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée pour le compte de : Madame BAUDOUIN Nicole, Jeannine 

 (née YUNG) 

 29 avenue Georges Pompidou / Le Surcouf 

 83120 SAINTE-MAXIME 
 

des mains des : POMPES FUNBRES MAXIMOISES 
 

et tendant à obtenir une concession funéraire dans le cimetière communal à l’effet d’y fonder une 

sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - terrain 

 - concession quinzenaire  

 - à compter du 18 décembre 2023 jusqu’au 17 décembre 2038 

 - d’une superficie de 2,00 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Concession nouvelle 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 921,00 € (neuf cent vingt et 

un euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° 2023-0086 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°240011

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240103-240011H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 03/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 03/01/2024

Date de publication le 15/01/2024



 

CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 3 / Division 03 / Parcelle P029 
 

Concession n° : 2023-0078 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par les héritiers de : Monsieur DOSSMANN Jacques, Charles, Georges 
 

des mains de : Monsieur DOSSMANN Ludovic, Emmanuel, Laurent  

 12 quai du Lénigo 

 44490 LE CROISIC  
 

et tendant à obtenir le renouvellement d'une concession funéraire dans le cimetière communal à 

l’effet d’y fonder une sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - terrain 

 - concession quinzenaire  

 - à compter du 8 février 2022 jusqu’au 7 février 2037 

 - d’une superficie de 4,00 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Renouvellement de la concession n° 2291 

accordée le 8 février 2007 et expirant le 7 février 2022 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 891,00 € (huit cent quatre-

vingt-onze euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° 2023-0083 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°240012

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240103-240012H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 03/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 03/01/2024

Date de publication le 15/01/2024



 

CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 7 / Division 03 / Parcelle COL029 
 

Concession n° : 2023-0079 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par les héritiers de : Monsieur GUERRY Norbert, Lucien, Auguste 
 

des mains de : Madame FLAUX Barbara, Nathalie, Jacqueline (née GUERRY) 

 5 rue Jean Moulin 

 69780 SAINT-PIERRE-DE-CHANDIEU  
 

et tendant à obtenir une concession funéraire dans le cimetière communal à l’effet d’y fonder une 

sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - columbarium 

 - concession cinq ans  

 - à compter du 25 octobre 2023 jusqu’au 24 octobre 2028 

 - d’une superficie de 0,25 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Renouvellement de la concession 

n° 2018-0040 accordée le 25 octobre 2018 et expirant le 24 octobre 2023 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 348,00 € (trois cent 

quarante-huit euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° 2023-0084 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°240013

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240103-240013H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 03/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 03/01/2024

Date de publication le 15/01/2024



 

CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 3 / Division 04 / Parcelle P035 
 

Concession n° : 2023-0080 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par : Monsieur BODIN Jean-Pierre, Roland  
 

pour son compte et celui de : Monsieur BODIN Jean-Marie 
 

et tendant à obtenir le renouvellement d'une concession funéraire dans le cimetière communal à 

l’effet d’y fonder une sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - terrain 

 - concession quinzenaire  

 - à compter du 14 octobre 2022 jusqu’au 13 octobre 2037 

 - d’une superficie de 4,00 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Renouvellement de la concession n° 2318 

accordée le 14 octobre 2007 et expirant le 13 octobre 2022 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 891,00 € (huit cent quatre-

vingt-onze euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance n° 

2023-0085 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°240014

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240103-240014H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 03/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 03/01/2024

Date de publication le 15/01/2024



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur les contrôles techniques des 

véhicules de la collectivité 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’effectuer les contrôles techniques des véhicules de la 
collectivité, 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société ACT AUTOSUR - CENTRE COMMERCIAL 

DU PRECONIL - 164 ROUTE DU PLAN DE LA TOUR - 83120 SAINTE-MAXIME 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 2 000 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240015

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240110-240015H1-AR
Acte exécutoire
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
 

 

 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE DENREES 

ALIMENTAIRES DANS LE CADRE DES ACTIVITES DE 

L’ESPACE JEUNES 
 

L’Adjointe au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Madame Cécile LEDOUX, 

Adjointe, notamment dans les domaines de la Jeunesse et des Affaires Scolaires  

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de faire l’achat de denrées alimentaires dans le 

cadre des activités de l’Espace Jeunes,  

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société CARREFOUR, 164 RTE du Plan De La Tour, 

83120 SAINTE-MAXIME. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 500 Euros TTC sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  

 

Décision n°240019

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240111-240019H1-AR
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 
 

 

 

DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE PETIT 

MATERIEL PHARMACEUTIQUE DANS LE CADRE DE 

L’ESPACE JEUNES 
 

L’Adjointe au Maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Madame Cécile LEDOUX, 

Adjointe, notamment dans les domaines de la Jeunesse et des Affaires Scolaires  

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de faire l’achat de petit matériel 

pharmaceutique dans le cadre de l’Espace Jeunes,  

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société CARREFOUR, 164 RTE du Plan De La Tour, 

83120 SAINTE-MAXIME. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 100 Euros TTC sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

       

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 

modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  

 

Décision n°240020

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240111-240020H1-AR
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  

DÉCISION  

portant adhésion aux conditions générales de vente 

de PAPREC MEDITERRANEE 83 pour éliminations 

réglementaires d’archives communales  
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 
 

CONSIDÉRANT que pour assurer les missions imparties au service des Archives, il est 

nécessaire de procéder à des éliminations réglementaires qui consistent à déposer les 

archives à éliminer après validation du Service des Archives Départementales du Var, auprès 

d’un prestataire qui va les traiter (incinération ou recyclage) ; 

CONSIDÉRANT que l’adhésion aux conditions générales de vente de l’entreprise PAPREC, 

MEDITERRANEE 83 sise à La Londe Les Maures (83250), ZA de la Pabourette, Route Saint 

Honoré, présente des spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Il convient d’adhérer jusqu’au 31 décembre 2024 aux conditions générales de 

vente de l’entreprise PAPREC MEDITERRANEE 83, sise à La Londe Les Maures (83250), ZA 

de la Pabourette, Route Saint Honoré : le dépôt des archives à éliminer ainsi que les frais de 

mise en balle sont gratuits, sauf en cas de déclassement des archives déposées (anomalies 

dans les dépôts), un tarif de 318 € HT serait appliqué. 
 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 Retour Préfecture : 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

Décision n°240021

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement 

La Lettre du Cadre 

 1 accès numérique + papier 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement à la revue « La Lettre du Cadre » (et son accès 

numérique) présente des spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès des éditions Territorial, à la revue « La Lettre du Cadre » 

(et son accès numérique) est renouvelé pour un an à compter du mois de janvier 2024, 

pour un montant de 302,64€ HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement web 

Banque d’Information sur le Personnel des 

Collectivités Territoriales (BIP) 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement web à la Banque d’Information sur le Personnel des 

Collectivités Territoriales, présente des spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès du CIG Petite Couronne à La Banque d’Information sur le 

Personnel des Collectivités Territoriales est renouvelé pour un an à compter du mois de 

janvier 2024, pour un montant de 630€ (Non soumis à TVA). 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement WEB à 

L’INTERNET Circulaire avec assistance statutaire, 

téléphonique et écrite 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, la 

direction des Ressources Humaines a besoin d’accéder à de la documentation et de 

l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement aux prestations de l’Internet Circulaire présente des 

spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès du CIG Grande Couronne à L’Internet Circulaire est 

renouvelé pour un an à compter du mois de janvier 2024, pour un montant de 2.254€ HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement à 

Pratique de l’Etat-Civil et ses mises à jour 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement à « Pratique de l’Etat-Civil » présente des spécificités 

qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès des éditions LexisNexis à « Pratique de l’Etat-Civil » est 

renouvelé pour un an à compter du mois de janvier 2024, pour un montant HT de 530 € HT 

(Y compris l’apurement de fin d’année). 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant souscription à l’abonnement à 

VAR MATIN - exemplaire papier - pour la Police 

Municipale 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement en version papier du quotidien « VAR MATIN » présente 

des spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement pour la Police Municipale auprès du Groupe Nice Matin au quotidien 

VAR MATIN – Edition Fréjus-Saint Raphaël-St Tropez - version papier- n°580868 - est 

souscrit pour un an à compter du mois de janvier 2024, pour un montant de 460,32€ HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240026

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240111-240026H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 11/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 11/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 

DÉCISION  

portant souscription à l’abonnement à 

VAR MATIN - exemplaire papier - pour Le Cabinet 

de Monsieur le Maire 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, le 

cabinet de M. le Maire a besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement en version papier du quotidien « VAR MATIN » présente 

des spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement pour le Cabinet du Maire auprès du Groupe Nice Matin au quotidien 

VAR MATIN – Edition Fréjus-Saint Raphaël-St Tropez - version papier- n°580870 - est 

souscrit pour un an à compter du mois de février 2024, pour un montant HT de 460,32€ HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240027

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240111-240027H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 11/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 11/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement à 

Espace Public et Paysage + Hors-Série 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement à « Espace Public et Paysage » présente des spécificités 

qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès des éditions de Bionnay à « Espace Public et Paysage » est 

souscrit pour un an à compter du mois de mars 2024, pour un montant de 171,40€ HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240028

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240111-240028H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 11/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 11/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant renouvellement de l’abonnement au 

Journal des Maires et des conseillers municipaux 

(papier et numérique) 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement à « Journal des Maires et des conseillers municipaux » 

présente des spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès du Groupe Journal des Maires à la revue « Journal des 

Maires et des conseillers municipaux » est souscrit pour un an à compter du mois de mars 

2024, pour un montant 113.61 HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240029

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240111-240029H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 11/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 11/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 
effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

DÉCISION  

portant adhésion à l’Association  

AVENIO UTILISATEURS  
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, 

certains agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation, de l’information et 

des formations spécifiques dispensées par des associations spécialisées uniquement à leurs 

membres ; 

CONSIDÉRANT qu’adhérer à l’Association Avenio Utilisateurs permet de répondre à ce 

besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Une adhésion est souscrite auprès de l’Association AVENIO UTILISATEURS pour 

un an à compter du mois de janvier 2024, pour un montant total HT de 60€ (non assujetti à 

TVA). 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°240030

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240111-240030H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 11/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 11/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur les contrôles techniques des 

véhicules à gaz et les 2 roues 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer les contrôles techniques des véhicules à gaz et 

des 2 roues de la collectivité, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société DEKRA AUTO CONTROLE – 244 ROUTE DU 

PLAN DE LA TOUR – 83120 SAINTE-MAXIME 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 2 000 Euros hors taxes sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240031

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240110-240031H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 10/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 10/01/2024

Date de publication le 15/01/2024



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur les contrôles techniques des 

véhicules de la collectivité 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’effectuer les contrôles techniques des véhicules de la 
collectivité, 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société CTI SARL - CHEMIN LES HUBACS - ZA LA 
GARONETTE - 83120 SAINTE-MAXIME 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 2 000 Euros hors taxes sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240032

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240110-240032H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 10/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 10/01/2024

Date de publication le 15/01/2024



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur les dépannages et les 

transferts extérieurs à la commune 

pour des véhicules de la collectivité 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 portant délégation à Thierry GOBINO, adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire de dépanner et de transférer des véhicules de la 

collectivité hors commune, dans un atelier mécanique ou concessionnaire autre que le 

prestataire du marché entretien des véhicules du parc municipale, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société GIBBESE – 155 ROUTE DU PLAN DE LA 

TOUR 83120 SAINTE-MAXIME 
 

Article 2 : La dépense correspondante à 1 500 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 
 

  
  

  
  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240033

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240110-240033H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 10/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 10/01/2024

Date de publication le 15/01/2024



   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur le renouvellement de la solution 
VMWARE 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder au renouvellement de la solution 

VMWARE à compter du 28/01/2024 jusqu’au 27/01/2025. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société DATAVENIR, 119 Vi de 

Chenaz 7430 BONNE. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 242.74 € HT est financée par les crédits inscrits 

au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240034

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240109-240034H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 09/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 09/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


 

 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 

 
 

     DÉCISION 
portant sur la commande d’un bornage 

contradictoire de la limite sud de la parcelle F 2903 
avec la parcelle F 2768 

  
Le Maire de Sainte-Maxime, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         
à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 
Maire, 
 
CONSIDÉRANT, 
 
Que le cabinet Deleval possède en ses archives tous les documents nécessaires ; 
 
Qu’il est nécessaire de procéder à un bornage contradictoire afin de délimiter les parcelles 
cadastrées F 2903 et F 2768 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la SARL ARNAUD DELEVAL, 34, avenue Bertie 
Albrecht, 83 120 SAINTE MAXIME, possédant les archives et les plans nécessaires pour 
mener à bien la mission demandée par la collectivité. 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 3185 €/HT sera financée par les crédits inscrits au 
budget de l’exercice en cours. 
 
Article 3 : La Directrice générale des Services et la trésorière sont chargées, chacune en ce 
qui la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 
    
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou Publication RAA :  

Décision n°240035

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240110-240035H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 10/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 10/01/2024

Date de publication le 15/01/2024



 

 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

 

Décision n°240035

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240110-240035H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 10/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 10/01/2024

Date de publication le 15/01/2024



   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION  

portant souscription à l’abonnement couplé 

Terrains de Sports – Centres Aquatiques 
 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, les 

agents communaux ont besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement à « Terrains de Sports – Centres Aquatiques » présente 

des spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement auprès des éditions de Bionnay à « Terrains de Sports – Centres 

Aquatiques » est souscrit pour un an à compter du mois de mars 2024, pour un montant HT 

de 140.06€. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  

DÉCISION  

portant souscription à l’abonnement à 

VAR MATIN - format papier - pour la Direction de la 

Communication 
 

Le conseiller municipal délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU l’arrêté n°200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Michel FACCIN, 

conseiller municipal, notamment dans les domaines des affaires culturelles, les archives et 

la documentation, 

 

CONSIDÉRANT que pour assurer leur mission dans les meilleures conditions possibles, le 

cabinet de M. le Maire a besoin d’accéder à de la documentation et de l’information ; 

CONSIDÉRANT qu’un abonnement en version papier du quotidien « VAR MATIN » présente 

des spécificités qui permettent de répondre à ce besoin ; 

DÉCIDE 

Article 1 : L’abonnement pour la Direction de la Communication auprès du Groupe Nice 

Matin au quotidien VAR MATIN – Edition Fréjus-Saint Raphaël-St Tropez - version papier- 

n°745589 - est souscrit pour un an à compter du mois de mars 2024, pour un montant HT 

de 460,33 € HT. 

 

Article 2 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Estérel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR ACHAT D’ALIMENTATION POUR 

LES CATERINGS 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT que le fonctionnement courant du Carré implique l’achat d’alimentation pour 

le catering (Bon prévisionnel 2024) 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise CARREFOUR  
 

Article 2 : La dépense correspondante de 5 000 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR ACHAT DE PETITES 

FOURNITURES DIVERSES 

 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT que le fonctionnement courant du Carré implique l’achat de petites 

fournitures diverses (Bon provisionnel 2024). 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise CRISTAL TEAR (WELDOM) 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 000 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR L’ABONNEMENT ET LA 

MAINTENANCE POUR LES TERMINAUX DE PAIEMENT DE 

BILLETTERIE 

 
 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de souscrire un abonnement pour la prestation et 

maintenance des terminaux de paiement de billetterie (CB internet) pour l’année 2024. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise VERIFONE 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 528.96 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 

 
DECISION PORTANT SUR LA MISE EN ŒUVRE ET 

L’EXECUTION D’UNE JOURNEE DE SENSIBILISATION 
A L’ART DU TRAIT MANDALA  

 
 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture  
  
  
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants ;  
 
VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Michel FACCIN Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Culture,  
 
 
Considérant, que la Médiathèque propose à ses usagers en direction du tout public, un 
atelier de sensibilisation à l’art du trait et du dessin mandala propre à la culture asiatique. 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : un contrat est conclu avec ASSOCIATION CINQUIEME SOUFFLE SOLUTIONS – 
22 Chemin du Moulin – 06650 OPIO. 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 371.60 Euros Hors Taxes sera financée par les 
crédits inscrits au budget annexe du Carré de l’exercice en cours.  
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision, 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
  

  
  
   

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   
Retour Préfecture :  
Affichage ou notification :   
Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS 

DE LA SACEM 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge les frais des droits d’auteurs 

payables après chaque spectacle (Bon provisionnel 2024) 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise SACEM 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 20 000 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS 

ASTP THEATRE PRIVE 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge les frais des droits d’auteurs 

payables après chaque spectacle (Bon provisionnel 2024) 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise THEATRE PRIVE ASTP 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 5 000 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°240050

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240111-240050H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 11/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 11/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS 

CNM 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge les frais des droits d’auteurs 

payables après chaque spectacle (Bon provisionnel 2024) 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise CNM 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 5 000 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS 

DE LA SACD  
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge les frais des droits d’auteurs 

payables après chaque spectacle (Bon provisionnel 2024) 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise SACD 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 20 000 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR PROVISION ACHAT D’AUTRES 

FOURNITURES  
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT que le fonctionnement courant du Carré implique l’achat d’autres fournitures 

(Bon prévisionnel 2024) 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise CARREFOUR  
 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 500 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 

DÉCISION 
Portant sur le paiement des frais de parution 

d’annonces légales du journal VAR MATIN NICE MATIN 
dans le cadre de la vente du bâtiment communal  

VILLA BELLEVUE 
 
 
 
 

Le maire de Sainte-Maxime, 
 
VU l’arrêté n°200176 du 11 juin 2020 portant délégation d’une partie des fonctions du 
maire et portant délégation de signature à Monsieur Jean Maurice Zorzi, adjoint délégué, et 
notamment dans son article 2, est autorisé à signer, en particulier et de façon non 
exhaustive, tout acte relatif à l’exécution des marchés et accords-cadres, y compris bons d 
commande inférieur à 40 000 € HT, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 
2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 
Maire, 
 
CONSIDÉRANT,  
 
Que la parution de l’avis de vente du bâtiment communal dénommé VILLA BELLEVUE dans 
la rubrique annonces légales du journal VAR MATIN NICE MATIN est recommandée pour la 
commune, 
 
Que la somme sera versée sur le compte du groupe SAS GROUPE NICE MATIN, 214 
boulevard du Mercantour, 06200 NICE 
 

DÉCIDE 

 
Article 1 : La dépense correspondante de 220,79 € HT (264.95 €TTC) pour la parution, du 
vendredi 12 janvier 2024, et sera financée par les crédits inscrits au budget de l’exercice 
en cours. 

 

Décision n°240072

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240112-240072H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 12/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 12/01/2024

Date de publication le 15/01/2024



 

 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

Article 2 : La Directrice générale des Services et la trésorière sont chargées, chacune en ce 
qui la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 
Article 3 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 
 
 
  
     
 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou Publication RAA :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur l’extension du service wifi hôtel de 
ville 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder à l’extension du service wifi de 

l’hôtel de ville. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société INTERWAY, 6 voie 

d’Angleterre mini parc de l’Anjoly 13127 VITROLLES. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 4 477 € HT est financée par les crédits inscrits au 

budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur le renouvellement de la 
maintenance et de l’hébergement des bornes multimédias 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder au renouvellement de 

l’abonnement relatif à la maintenance et l’hébergement des bornes multimédias. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société MULTIMEDIA CONCEPT, 
203 avenue Victor Hugo 54200 TOUL. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 440 € HT est financée par les crédits inscrits au 

budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur la réparation d’un pc portable 
Toshiba 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder à la réparation d’un écran de pc 

portable. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société ATEYA,43 rue Marcel 

Sembat 33130 BEGLES. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 179.83 € HT est financée par les crédits inscrits au 

budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DECISION portant sur  

l’achat de paires de jumelles pour  

le suivi biodiversité 
 

 

 

L’adjoint au Maire de Sainte-Maxime,  

 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ; 

  

Vu l’arrêté n°200717 du 12 juin 2020 portant délégation à Maxime ESPOSITO, adjoint, 

notamment dans les domaines afférents à l’environnement, au développement durable, à 

la biodiversité, aux plages et aux affaires maritimes,  

 

 

 

Considérant que l’amélioration de la connaissance de notre biodiversité est nécessaire afin 

d’agir au mieux dans un cadre de protection et de sensibilisation ; et que, pour répondre 

à cet objectif, l’acquisition de deux paires de jumelles est nécessaire afin de permettre un 

meilleur suivi et observation lors des sorties naturalistes et de sensibilisation, 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Pour l’achat de deux paires de jumelles, il convient de recourir à la société SAS 

Sud Nature Equipement, 21 avenue de la Têt, Zone artisanale, 66430 Bompas, et ainsi, 

d’émettre un bon de commande afférent, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 250 euros HT sera financée par les crédits inscrits 

au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
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Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
DECISION portant sur  

l’aménagement de la chatterie-relais  
 

 

 

L’adjoint au Maire de Sainte-Maxime,  

  

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ; 

  

Vu l’arrêté n°200717 du 12 juin 2020 portant délégation à Maxime ESPOSITO, adjoint, 

notamment dans les domaines afférents à l’environnement, au développement durable, à 

la biodiversité, aux plages et aux affaires maritimes,  

 

 

Considérant que pour un fonctionnement optimal de la chatterie-relais, des stores/rideaux 

enroulables coupe-vent sont nécessaires, 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Pour l’achat de stores/rideaux enroulables pour la chatterie-relais, il convient de 

recourir à la société JMB Stores, 207 Route du Plan de la Tour 83120 Sainte-Maxime, et 

ainsi, d’émettre un bon de commande afférent, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1200 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
DECISION portant sur  

l’achat d’équipements divers pour le suivi et la 

sensibilisation à la biodiversité 
 

 

 

 

L’adjoint au Maire de Sainte-Maxime,  

 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ; 

  

Vu l’arrêté n°200717 du 12 juin 2020 portant délégation à Maxime ESPOSITO, adjoint, 

notamment dans les domaines afférents à l’environnement, au développement durable, à 

la biodiversité, aux plages et aux affaires maritimes,  

 

 

 

Considérant que pour améliorer la connaissance de notre biodiversité, la protéger et la 

valoriser lors d’actions de sensibilisation, il est nécessaire d’acquérir du matériel divers, 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Pour l’achat d’équipements divers d’observation et de suivi de la biodiversité, il 

convient de recourir à la société Wildcare Europe, 91 Impasse de la Bedosse, 30100 Alès, 

et ainsi, d’émettre un bon de commande afférent, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 800 euros HT sera financée par les crédits inscrits 

au budget de l’exercice en cours, 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  
  
  

  

Décision n°240090

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240113-240090H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 13/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 13/01/2024

Date de publication le 15/01/2024



Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur l’abonnement annuel 2024 prise de 
rdv en ligne CNI passeport 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder au renouvellement de 

l’abonnement 2024 relatif à la prise e rendez-vous en ligne CNI passeport. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société SYNBIRD, 14 Faubourg 

Reclus 73000 CHAMBERRY. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2 100 € HT est financée par les crédits inscrits au 

budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : Le Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur l’abonnement et l’hébergement de 
marchés sécurisés pour 2024  

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder à l’abonnement et l’hébergement 

du logiciel marchés sécurisés pour l’année 2024. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société ATLINE, 4 avenue du 

recteur Poincaré 75016 PARIS. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 4 582.07 € HT est financée par les crédits inscrits 

au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur l’achat d’un scanner portable 
 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder à l’acquisition d’un scanner 

portable. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société COMLIGHT, 90 avenue 

Patrick Rosso 83300 DRAGUIGNAN. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 97.50 € HT est financée par les crédits inscrits au 

budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur la migration des réseaux DGST/PCS 
sur le relais numérique 

 
L’adjoint au maire, Monsieur ROUFFILANGE, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200722 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Jean-Louis 

ROUFFILANGE, adjoint, notamment dans les domaines des systèmes d’informations. 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder à la migration des réseaux 

DGST/PCS sur le relais numérique. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un bon de commande est effectué auprès de la société AM.COM, 510 avenue de 

Jouques Pole performance bat B 13400 AUBAGNE. 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 269.28 € HT est financée par les crédits inscrits 

au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : Le Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

decision. 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

  

Décision n°240100

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240112-240100H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 12/01/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 12/01/2024

Date de publication le 15/01/2024

http://www.telerecours.fr/


REGISTRE DES DECISIONS

DU {REGISTRE.DATE DEBUT} AU 

{REGISTRE.DATE FIN}

SOMMAIRE THEMATIQUE

240015 CONTROLES TECHNIQUES DES VEHICULES

COMMANDE PUBLIQUE
240031 CONTROLES TECHNIQUES DES VEHICULES A GAZ ET DES 2 ROUES

240032 CONTROLES TECHNIQUES DES VEHICULES DE LA COLLECTIVITE

240033 DEPANNAGES ET TRANSFERTS EXTERIEURS A LA COMMUNE DES VEHICULES DE LA COLLECTIVITE

240034 RENOUVELLEMENT VMWARE DU 28/01/24 AU 24/01/25

240072 DECISION PORTANT SUR LE PAIEMENT DES FRAIS DE PARUTION D'ANNONCES LEGALES DU 
JOURNAL VAR MATIN NICE MATIN DANS LE CADRE DE LA VENTE DU BATIMENT COMMUNAL VILLA 
BELLEVUE

240073 EXTENSION DU SERVICE WIFI HOTEL DE VILLE

240074 MAINTENANCE ET HEBERGEMENT BORNES MULTIMEDIA 2024

240075 REPARATION PC PORTABLE TOSHIBA

240091 ABONNEMENT ANNUEL 2024 PRISE DE RDV EN LIGNE CNI PASSEPORT

240092 ABONNEMENT ET HEBERGEMENT POUR MARCHES SECURISES ANNEE 2024

240093 ACHAT D UN SCANNER PORTABLE

240100 MIGRATION DES RESEAUX DGST/PCS SUR LE RELAIS NUMERIQUE

CULTURE
231614 DROITS D'AUTEUR DU SPECTACLE STORIES

240001 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT A ACHATPUBLIC.COM

240002 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT A CONTRATS PUBLICS

240003 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT A MONITEUR PASS

240004 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT AJCT

240005 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT BJDU

240006 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT CLUB PREVENTION SECURITE

240007 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT JOURNAL DE L ANIMATION

240008 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT PRATIQUE OPERATIONS FUNERAIRES

240009 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L ABONNEMENT ACTUEL CRIJ PACA



240021 DECISION PORTANT ADHESION AUX CONDITIONS GENERALES DE VENTE DE LA SOCIETE PAPREC 
POUR ELIMINATIONS REGLEMENTAIRES D ARCHIVES

240022 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT A LA LETTRE DU CADRE

240023 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT BANQUE INFORMATION DU PERSONNEL

240024 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT INTERNET CIRCULAIRE

240025 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT PRATIQUE ETAT CIVIL

240026 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT VAR MATIN PAPIER POUR LA POLICE 
MUNICIPALE

240027 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT VAR MATIN POUR LE CABINET DU MAIRE

240028 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L ABONNEMENT A ESPACE PUBLIC ET PAYSAGE

240029 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L ABONNEMENT AU JOURNAL DES MAIRES

240030 PORTANT ADHESION A L ASSOCIATION AVENIO UTILISATEURS

240043 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT A LA REVUE TERRAINS DE SPORTS

240044 DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT VAR MATIN FORMAT PAPIER POUR LA 
DIRECTION DE LA COMMUNICATION

240045 DECISION PORTANT SUR ACHAT D’ALIMENTATION POUR LES CATERINGS

240046 DECISION PORTANT SUR ACHAT DE PETITES FOURNITURES DIVERSES

240047 DECISION PORTANT SUR L ABONNEMENT ET LA MAINTENANCE POUR LES TERMINAUX DE 
PAIEMENT DE BILLETTERIE

240048 DECISION PORTANT SUR LA MISE EN ŒUVRE ET L’EXECUTION D’UNE JOURNEE DE 
SENSIBILISATION A L’ART DU TRAIT MANDALA

240049 DECISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS DE LA SACEM

240050 DECISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS ASTP THEATRE PRIVE

240051 DECISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS CNM

240052 DECISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS DE LA SACD

240053 DECISION PORTANT SUR PROVISION ACHAT D’AUTRES FOURNITURES

DEVELOPPEMENT DURABLE
240088 ACHAT DE PAIRES DE JUMELLES POUR LE SUIVI BIODIVERSITE

240089 AMENAGEMENT DE LA CHATTERIE-RELAIS

240090 EQUIPEMENT DIVERS POUR LE SUIVI ET LA SENSIBILISATION A LA BIODIVERSITE

FINANCES
240010 DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0077

240011 DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0081

240012 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0078

240013 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0079

240014 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0080

INSTITUTIONS
231611 PORTANT SUR L ACHAT DE VIN DANS LE CADRE DES CEREMONIES



231612 PORTANT SUR L ACHAT DE VIN DANS LE CADRE DES CEREMONIES PROTOCOLAIRES

231613 PORTANT SUR L ORGANISATION D UN CATERING POUR LE SERVICE DES ESPACES VERTS ANNULE 
ET REMPLACE

SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
240019 DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE DENREES ALIMENTAIRES DANS LE CADRE DES ACTIVITES 

DE L’ESPACE JEUNES

240020 DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE PETIT MATERIEL PHARMACEUTIQUE DANS LE CADRE DE 
L’ESPACE JEUNES

URBANISME
240035 DECISION PORTANT SUR LA COMMANDE D'UN BORNAGE CONTRADICTOIRE DE LA LIMITE SUD DE 

LA PARCELLE F 2903 ET F 2768


	VSM-DEL-23171  - APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 NOVEMBRE 2023 - INSTITUTIONS
	VSM-DEL-23172  - DECISIONS DU MAIRE PRISES SUR DELEGATION PERMANENTE - INSTITUTIONS
	VSM-DEL-23173  - CONVENTION PORTANT CRÉATION DU SERVICE COMMUN "SUBVENTIONS - VEILLE EN MATIERE DE FINANCEMENT" ENTRE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ ET LA COMMUNE DE SAINTE-MAXIME - RESSOURCES HUMAINES
	VSM-DEL-23174  - RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU 
SERVICE PUBLIC DE PREVENTION ET DE GESTION DES 
DECHETS : EXERCICE 2022 - INSTITUTIONS
	VSM-DEL-23175  - RAPPORT D'ACTIVITES 2022: COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ - INSTITUTIONS
	VSM-DEL-23176  - RAPPORT SUR LA SITUATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE POUR L'ANNEE 2023 - INSTITUTIONS
	VSM-DEL-23177  - CHARTE DU SPORT AVEC SAINTE-MAXIME LINE DANCE - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	VSM-DEL-23178  - PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL RELATIF AU TRAITEMENT DES RECOURS ADMINISTRATIFS PREALABLES OBLIGATOIRES DANS LE CADRE DU FORFAIT POST STATIONNEMENT 2023 - STATIONNEMENT
	VSM-DEL-23179  - COMMERCES DE DETAIL ALIMENTAIRE : OUVERTURES DOMINICALES 2024 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET COMMERCE
	VSM-DEL-23180  - ATTRIBUTION DES MARCHES "FOURNITURE DE DENREES ALIMENTAIRES" - COMMANDE PUBLIQUE
	VSM-DEL-23181  - AVENANTS RELATIFS A LA FOURNITURE DE DENREES ALIMENTAIRES - COMMANDE PUBLIQUE
	VSM-DEL-23182  - AVENANT N°6 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE LA COMMUNE DE SAINTE-MAXIME
 - COMMANDE PUBLIQUE
	VSM-DEL-23183  - AVENANT N°2 RELATIF AU MARCHE DE TRAVAUX
MARITIMES DU LITTORAL
 - COMMANDE PUBLIQUE
	VSM-DEL-23184  - AVENANT N°1 AU MARCHE DE NETTOIEMENT DU LITTORAL
 - COMMANDE PUBLIQUE
	VSM-DEL-23185  - AVENANT N°1 AU MARCHE D’ASSURANCES - LOT 3 RISQUES STATUTAIRES - COMMANDE PUBLIQUE
	VSM-DEL-23186  - MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA 
COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) ET LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (CDSP)
 - COMMANDE PUBLIQUE
	VSM-DEL-23187  - MODIFICATION DES REGLES APPLICABLES A LA COMMANDE PUBLIQUE - COMMANDE PUBLIQUE
	VSM-DEL-23188  - TRAVAUX SUR LE LITTORAL ET A L'EMBOUCHURE DE COURS D'EAU - COMMANDE PUBLIQUE
	VSM-DEL-23189  - OPERATION DE RAVALEMENT DE FACADES - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A LA SAS SOLOMY REPRESENTEE PAR MR GAZIL AU TITRE DE LA CONVENTION CONCLUE ENTRE LA VILLE ET SOLIHA - URBANISME
	VSM-DEL-23190  - APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR LA VENTE D’UN BATIMENT COMMUNAL "LA VILLA BELLEVUE" - 5 AVENUE BERTHIE ALBRECHT - URBANISME
	VSM-DEL-23191  - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS COMMUNAUX - RESSOURCES HUMAINES
	VSM-DEL-23192  - MODIFICATION DE LA VALEUR DES TITRES RESTAURANT AU PROFIT DU PERSONNEL COMMUNAL - RESSOURCES HUMAINES
	VSM-DEL-23193  - MODIFICATION DES CONDITIONS ET MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENTS DES AGENTS ET DES ELUS - RESSOURCES HUMAINES
	VSM-DEL-23194  - PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES – ADOPTION D’UNE METHODE DE CALCUL ET ACTUALISATION DES MONTANTS 2023 - FINANCES
	VSM-DEL-23195  - BUDGET PRIMITIF 2024 - VILLE - FINANCES
	VSM-DEL-23196  - BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET CARRE LEON GAUMONT - FINANCES
	VSM-DEL-23197  - BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET PARCS DE STATIONNEMENT - FINANCES
	VSM-DEL-23198  - CLOTURE DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT – CESSATION DE LA REGIE ASSAINISSEMENT DE SAINTE-MAXIME - FINANCES
	VSM-DEL-23199  - REVISION AUTORISATION DE PROGRAMME / CREDIT DE PAIEMENT (AP/CP) - FINANCES
	VSM-DEL-23200  - SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE (SIVU) - ETAT LIQUIDATIF DISSOLUTION - FINANCES
	VSM-DEL-23201  - TARIFS 2024 DES DROITS DE PLACE ET REDEVANCES D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC AINSI QUE DES CONCESSIONS, MONUMENTS FUNERAIRES ET CAVEAUX D'OCCASION AVEC OU SANS MONUMENT - FINANCES
	VSM-DEL-23202  - TARIFS 2024 - LOCATIONS DES SALLES COMMUNALES ET INSTALLATIONS SPORTIVES - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	VSM-DEL-23203  - SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES 2023 - ASSOCIATIONS SPORTIVES - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	VSM-DEL-23204  - SUBVENTION COMPLEMENTAIRE - PROTECTION ANIMALE MAXIMOISE (PAM) - DEVELOPPEMENT DURABLE
	VSM-DEL-23205  - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2023 - OFFICE CENTRAL DE LA COOPERATION A L’ECOLE MATERNELLE SIMON LORIERE
 - AFFAIRES SCOLAIRES
	VSM-DEL-23206  - SUBVENTIONS 2024 - ASSOCIATIONS SPORTIVES - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	231611  - PORTANT SUR L ACHAT DE VIN DANS LE CADRE DES CEREMONIES - INSTITUTIONS
	231612  - PORTANT SUR L ACHAT DE VIN DANS LE CADRE DES CEREMONIES PROTOCOLAIRES - INSTITUTIONS
	231613  - PORTANT SUR L ORGANISATION D UN CATERING POUR LE SERVICE DES ESPACES VERTS ANNULE ET REMPLACE - INSTITUTIONS
	231614  - DROITS D'AUTEUR DU SPECTACLE STORIES - CULTURE
	240001  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT A ACHATPUBLIC.COM - CULTURE
	240002  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT A CONTRATS PUBLICS - CULTURE
	240003  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT A MONITEUR PASS - CULTURE
	240004  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT AJCT - CULTURE
	240005  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT BJDU - CULTURE
	240006  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT CLUB PREVENTION SECURITE - CULTURE
	240007  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT JOURNAL DE L ANIMATION - CULTURE
	240008  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT PRATIQUE OPERATIONS FUNERAIRES - CULTURE
	240009  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L ABONNEMENT ACTUEL CRIJ PACA - CULTURE
	240010  - DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0077 - FINANCES
	240011  - DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0081 - FINANCES
	240012  - DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0078 - FINANCES
	240013  - DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0079 - FINANCES
	240014  - DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2023 0080 - FINANCES
	240015  - CONTROLES TECHNIQUES DES VEHICULES -
	240019  - DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE DENREES ALIMENTAIRES DANS LE CADRE DES ACTIVITES DE L’ESPACE JEUNES

 - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	240020  - DÉCISION PORTANT SUR L’ACHAT DE PETIT 
MATERIEL PHARMACEUTIQUE DANS LE CADRE DE 
L’ESPACE JEUNES - SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
	240021  - DECISION PORTANT ADHESION AUX CONDITIONS GENERALES DE VENTE DE LA SOCIETE PAPREC POUR ELIMINATIONS REGLEMENTAIRES D ARCHIVES - CULTURE
	240022  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT A LA LETTRE DU CADRE - CULTURE
	240023  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT BANQUE INFORMATION DU PERSONNEL - CULTURE
	240024  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT INTERNET CIRCULAIRE - CULTURE
	240025  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT PRATIQUE ETAT CIVIL - CULTURE
	240026  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT VAR MATIN PAPIER POUR LA POLICE MUNICIPALE - CULTURE
	240027  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT VAR MATIN POUR LE CABINET DU MAIRE - CULTURE
	240028  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L ABONNEMENT A ESPACE PUBLIC ET PAYSAGE - CULTURE
	240029  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L ABONNEMENT AU JOURNAL DES MAIRES - CULTURE
	240030  - PORTANT ADHESION A L ASSOCIATION AVENIO UTILISATEURS - CULTURE
	240031  - CONTROLES TECHNIQUES DES VEHICULES A GAZ ET DES 2 ROUES - COMMANDE PUBLIQUE
	240032  - CONTROLES TECHNIQUES DES VEHICULES DE LA COLLECTIVITE - COMMANDE PUBLIQUE
	240033  - DEPANNAGES ET TRANSFERTS EXTERIEURS A LA COMMUNE DES VEHICULES DE LA COLLECTIVITE - COMMANDE PUBLIQUE
	240034  - RENOUVELLEMENT VMWARE DU 28/01/24 AU 24/01/25 - COMMANDE PUBLIQUE
	240035  - DECISION PORTANT SUR LA COMMANDE D'UN BORNAGE CONTRADICTOIRE DE LA LIMITE SUD DE LA PARCELLE F 2903 ET F 2768 - URBANISME
	240043  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT A LA REVUE TERRAINS DE SPORTS - CULTURE
	240044  - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT ABONNEMENT VAR MATIN FORMAT PAPIER POUR LA DIRECTION DE LA COMMUNICATION - CULTURE
	240045  - DECISION PORTANT SUR ACHAT D’ALIMENTATION POUR LES CATERINGS - CULTURE
	240046  - DECISION PORTANT SUR ACHAT DE PETITES FOURNITURES DIVERSES - CULTURE
	240047  - DECISION PORTANT SUR L ABONNEMENT ET LA MAINTENANCE POUR LES TERMINAUX DE PAIEMENT DE BILLETTERIE - CULTURE
	240048  - DECISION PORTANT SUR LA MISE EN ŒUVRE ET 
L’EXECUTION D’UNE JOURNEE DE SENSIBILISATION 
A L’ART DU TRAIT MANDALA - CULTURE
	240049  - DECISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS 
DE LA SACEM - CULTURE
	240050  - DECISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS ASTP THEATRE PRIVE - CULTURE
	240051  - DECISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS CNM - CULTURE
	240052  - DECISION PORTANT SUR LES FRAIS DE DROITS AUTEURS DE LA SACD - CULTURE
	240053  - DECISION PORTANT SUR PROVISION ACHAT D’AUTRES FOURNITURES - CULTURE
	240072  - DECISION PORTANT SUR LE PAIEMENT DES FRAIS DE PARUTION D'ANNONCES LEGALES DU JOURNAL VAR MATIN NICE MATIN DANS LE CADRE DE LA VENTE DU BATIMENT COMMUNAL VILLA BELLEVUE - COMMANDE PUBLIQUE
	240073  - EXTENSION DU SERVICE WIFI HOTEL DE VILLE - COMMANDE PUBLIQUE
	240074  - MAINTENANCE ET HEBERGEMENT BORNES MULTIMEDIA 2024 - COMMANDE PUBLIQUE
	240075  - REPARATION PC PORTABLE TOSHIBA - COMMANDE PUBLIQUE
	240088  - ACHAT DE PAIRES DE JUMELLES POUR LE SUIVI BIODIVERSITE - DEVELOPPEMENT DURABLE
	240089  - AMENAGEMENT DE LA CHATTERIE-RELAIS - DEVELOPPEMENT DURABLE
	240090  - EQUIPEMENT DIVERS POUR LE SUIVI ET LA SENSIBILISATION A LA BIODIVERSITE - DEVELOPPEMENT DURABLE
	240091  - ABONNEMENT ANNUEL 2024 PRISE DE RDV EN LIGNE CNI PASSEPORT - COMMANDE PUBLIQUE
	240092  - ABONNEMENT ET HEBERGEMENT POUR MARCHES SECURISES ANNEE 2024 - COMMANDE PUBLIQUE
	240093  - ACHAT D UN SCANNER PORTABLE - COMMANDE PUBLIQUE
	240100  - MIGRATION DES RESEAUX DGST/PCS SUR LE RELAIS NUMERIQUE - COMMANDE PUBLIQUE

		2023-12-26T12:01:16+0100


	

		2023-12-26T12:01:12+0100


	

		2023-12-26T12:01:22+0100


	

		2023-12-26T12:01:08+0100


	

		2023-12-26T12:01:04+0100


	

		2023-12-26T12:01:00+0100


	

		2023-12-26T12:02:07+0100


	

		2023-12-26T12:02:19+0100


	

		2023-12-26T12:02:22+0100


	

		2023-12-26T12:02:26+0100


	

		2023-12-26T12:01:47+0100


	

		2023-12-26T12:02:12+0100


	

		2023-12-26T12:01:38+0100


	

		2023-12-26T12:01:34+0100


	

		2023-12-26T12:01:26+0100


	

		2023-12-26T12:01:59+0100


	

		2023-12-26T12:02:03+0100


	

		2023-12-26T12:01:55+0100


	

		2023-12-26T12:02:32+0100


	

		2023-12-26T12:02:15+0100


	

		2023-12-26T12:01:30+0100


	

		2023-12-26T12:01:43+0100


	

		2023-12-26T11:59:45+0100


	

		2023-12-26T12:00:43+0100


	

		2023-12-26T12:00:24+0100


	

		2023-12-26T12:00:19+0100


	

		2023-12-26T12:00:06+0100


	

		2023-12-26T12:00:01+0100


	

		2023-12-26T11:59:56+0100


	

		2023-12-26T12:00:37+0100


	

		2023-12-26T12:00:55+0100


	

		2023-12-26T11:59:49+0100


	

		2023-12-26T12:00:33+0100


	

		2023-12-26T12:00:51+0100


	

		2023-12-26T12:00:47+0100


	

		2023-12-26T12:00:30+0100


	

		2023-12-30T12:44:54+0100


	

		2023-12-30T12:44:58+0100


	

		2023-12-30T12:44:47+0100


	

		2024-01-03T10:26:41+0100


	

		2024-01-03T10:22:40+0100


	

		2024-01-03T10:21:15+0100


	

		2024-01-03T10:18:51+0100


	

		2024-01-04T10:46:55+0100


	

		2024-01-04T10:44:54+0100


	

		2024-01-04T10:42:38+0100


	

		2024-01-04T10:38:15+0100


	

		2024-01-04T10:41:04+0100


	

		2024-01-04T10:48:45+0100


	

		2024-01-03T11:17:53+0100


	

		2024-01-03T11:16:34+0100


	

		2024-01-03T11:17:33+0100


	

		2024-01-03T11:17:11+0100


	

		2024-01-03T11:16:52+0100


	

		2024-01-10T09:02:06+0100


	

		2024-01-11T09:23:54+0100


	

		2024-01-11T09:23:43+0100


	

		2024-01-11T10:58:45+0100


	

		2024-01-11T11:23:19+0100


	

		2024-01-11T11:09:42+0100


	

		2024-01-11T11:12:32+0100


	

		2024-01-11T11:20:55+0100


	

		2024-01-11T11:17:18+0100


	

		2024-01-11T11:15:11+0100


	

		2024-01-11T11:01:38+0100


	

		2024-01-11T11:04:28+0100


	

		2024-01-11T11:06:38+0100


	

		2024-01-10T09:02:18+0100


	

		2024-01-10T09:02:12+0100


	

		2024-01-10T09:02:01+0100


	

		2024-01-09T23:05:36+0100


	

		2024-01-10T14:06:29+0100


	

		2024-01-11T18:50:44+0100


	

		2024-01-11T18:48:45+0100


	

		2024-01-11T18:40:15+0100


	

		2024-01-11T18:34:28+0100


	

		2024-01-11T18:53:35+0100


	

		2024-01-11T18:36:40+0100


	

		2024-01-11T18:45:38+0100


	

		2024-01-11T18:44:22+0100


	

		2024-01-11T18:42:34+0100


	

		2024-01-11T18:46:58+0100


	

		2024-01-11T18:38:39+0100


	

		2024-01-12T11:30:25+0100


	

		2024-01-11T22:32:55+0100


	

		2024-01-11T22:33:18+0100


	

		2024-01-11T22:33:11+0100


	

		2024-01-13T20:10:57+0100


	

		2024-01-13T20:10:10+0100


	

		2024-01-13T20:10:51+0100


	

		2024-01-12T21:08:03+0100


	

		2024-01-12T21:08:37+0100


	

		2024-01-12T21:08:32+0100


	

		2024-01-12T21:08:24+0100


	



